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Messageries nationales et générales. 

ACTES OFFICIELS., 

INSTRUCTION PAR ÉCRIT. — PLAIDOIRIES. CONCLUSIONS 

REPRISES. — INTÉRÊTS DES INTÉRÊTS. 

I. Les plaidoiries entendues dans une affaire, après qu'elle 
avait été instruite par écrit et après le rapport du juge, sont 
un surcroît de garantie pour les parties en cause, et dont, par 
conséquent, elles ne peuvent se plaindre. 

II. De ce que les juges avec lesquels le délibéré a été or-
donné ne sont pas les mômes que ceux avec lesquels l'arrêt 
a été rendu, il ne s'ensuit pas qu'il y ait irrégularité, si les 
conclusions ont été reprises devant les nouveaux juges. 

III. Un adjudicataire qui n'a pas consigné les intérêt échus 
de son prix en même temps que le capital, a pu être con-
damné aux intérêts de ces intérêts à compter du jour de la de-
mande, si, d'ailleurs, les autres conditions de l'art. 1154 du 
Code civil se réunissaient en faveur du demandeur. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz ; plai-
dant M* Morin (rejet du pourvoi du sieur Claude). « 

TfllBOWATJX DE COMMERCE. — GREFflEHS . — 
TARIF. 

Le Gouvernement provisoire de la République arrête 

ce qui suit : 
Le tarif relatif aux émolumens des greffiers et des huis-

siers audienciers près le Tribunal de commerce est modi-

fié de la manière suivante : 

Le papier du plumitif, porté à 50 c. sur chaque expédi-

tion, est réduit à 25 c. 

Les droits de rédaction pour les jugemens contradic-

toires expédiés est réduit de 2 fr. à 1 fr. 50 c. 

Le droit d'appel des causes dû aux huissiers audienciers 

est réduit de 30 c. à 20 c. 

Lesémolnmons du greffier en matière de faillite sont 

modifiés ainsi qu'il suit : 

Sur le procès-verbal de remise à hui-

taine, pour le concordat, au lieu de. . . 

Sur le procès-verbal de reddition de 

compte des syndics, au lieu de . . . 

Sur la rédaction, l'impression, l'envoi 

«es lettres aux créanciers, par chaque 
lettre, au lieu de. . . . . . 

Sur les droits de recherche (loi du 21 
ventôse an VU), au lieu de 50 c. 

l ait a l'Hôtel-de-Ville, en conseil du Gouvernement, le 
8 avril 1848. 

Les membres du Gouvernement provisoire. 

4 fr. 

4fr. 

20 c. 

3fr. 

3fr. 

10 c. 

25 c. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Bulletin du 10 avril. 

ÉVICTION. — SURENCHERE. — ACQUÉREUR. — INTÉRÊTS. — FRUITS. 

L'acquéreur d'un immeuble, évincé par suite d'une suren-
chère, n'est tenu de rendre aux créanciers du vendeur que les 
fruits produits par la chose vendue, çi non les "intérêts du 
prix d'acquisition. 

En conséquence, l'arrêt qui, sans évaluer le montant des 
fruits prodsits réellement par la chose, le condamne à resti-
tuer les intérêts du prix, en représentation du prix, doit être 
cassé. 

Cassation, au rapport de M. le président Thil, sur les con-
clusions de M. l'avocat-général Nicias Gaillard (plaidans, M' s 

Eugène Decamps, Dufour et Marmier), d'un arrêt de la Cour 
de Toulouse du 17 mai 1845 (affaire Atoch dit Castillon con-
tre Filiol). 

ENREGISTREMENT. — TRANSCRIPTION. — SUCCESSION BÉNÉFICIAIRE. 

— MINEUR. 

Lorsque des mineurs, forcément héritiers bénéficiaires, se 
rendent adjudicataires d'immeubles licités entre eux, ces mi 
neurs, bien qu'ils ne soient soumis au paiement d'aucun droit 
de mutation, s'ils présentent en même temps à l'enregistre-
ment l'acte de licitation et celui de partage, n'en sont pas 
moins tenus au paiement du droit de transcription. (Loi du 
28 avril 1816, art. 54.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Feuilhade-Chau-
vin, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Nicias Gaillard, d'un jugement du Tribunal civil de Ûunker-
que du 25 mai 184(5 (affaire Enregistrement contre Bayard) ; 
plaidant, M* Moutard-Martin. 

Nota. — La Cour de cassation avait déjà décidé (arrêts des 
10 mai 1841 et 16 février 1842 ; Devilleneuve etCarette, t. 41, 
1, 522 et 42, 1, 240), que l'adjudication au profit d'un héri-
tier, même mineur, d'un immeuble dépendant d'une succes-
sion bénéficiaire est un acte de nature à être transcrit ; mais 
ce qui distinguait l'espèce aujourd'hui soumise à la Cour, 
c'est qu'il y avait eu présentation simultanée à l'enregistre-
ment de l'acte d'adjudication et de l'acte de partage, circons-
tance qui excluait la perception de tout droit de mutation. 

JUSTICE CIVILE 

C
WK DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 10 avril. 

^ FRUITS. — RESTITUTION. — BONNE FOI. 
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CF. COMMISSION. 

COUR D' APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Séguier. 

Audiences des 13 mars, 3 et 10 avril. 

PROMESSE DE MARIAGE. — TRANSACTION. — NULLITÉ. 

M' Liouville, avocat de M'.1 * Julienne Denise, expose les 

faits suivans : 
M 11 * Denise, aujourd'hui âgée de 29 ans, est fille d'un 

colporteur de Magnicourt , village du déparlement de 

l'Aube, industriel sans fortune, mais d'une probité incon-

testée, et qui a donné à sa fille une bonne éducation. M. 

Jean-Baptiste Boivin, qui est né àCocloix, en 1815, s'est 

trouvé, après la mort de son père, arrivée en 1820, et a-

prèslamort de sa mère, en 1830, investi d'une fortune 

de plus de 300,000 fr. Dès leur plus tendre enfance, De-

nise et Boivin furent amis, et ce lien grandit avec eux. En 

1839, Boivin, âgé de 22 ans, parla mariage ; Julienne 

avait 16 ans, et c'était la plus belle fille du canton. Pen-

dant 3 ans il lui fit la cour, mais sans pouvoir obtenir le 

consentement de sa grad'mère au mariage projeté. L'obs-

tacle était dans la fortune de l'un et dans la privation de 

fortune de l'autre. Cependant divers partis se présentaient. 

Ils furent tous repoussés, à raison des projets de Boivin. 

Voici une lettre de l'un de ces prélendans, jeune homme 

fort riche, qui atteste les refus de Denise, au mois de mars 

ou d'avril 1840. Cette lettre est adressée à M. Denise 

père : 

Monsieur, 
Vous me demandez d'attester que j'ai demandé M 11 ' Julien-

ne Denise, votre fille, en mariage aux mois de mars ou d'a-
vril 1840. Je crois devoir vous répondre, parce que telle est 
la vérité et que j'ai éprouvé un vif regret en voyant que ma 
demande n'était pas acceptée, et je puis dire et attester que 
ce ne sont que les obstacles et empèchemens que M. Boivin y 
a portés qui ont fait rompre mon mariage avec mademoiselle 

votre fille. i -y-
J'ai l'honneur de vous saluer avec considération. 

Signé, NICOLAS C... 

Le même fait est attesté par deux autres lettres dans le 

môme style. ; ;:; .. ,, 
Boivin parla dès lors de réparer les torts qu il avait laits 

à son amie d'enfance; et voici l'acte sonsseings privés, plus 

tard déposé chez un notaire de Vitry, qui fut rédige, le 15 

mai 1840, entre M. Boivin, M"' Denise, et le père de cette 

dernière : 
Ju-

l'un commun accord les parties ont fixé à un capital de 
30,000 francs ce. te indemité pécuniaire. 

En conséquence, M. Boivin s'est, par ces présentes, reconnu 
débiteur, à titre d'indemnité et de dommages-intérêts, envers 
ladite demoiselle Denise, ce accepté tant par elle que par son 
père, dudit capital de 30,000 francs, lequel capital M. Boivin , 
s'est obligé à payer à M"' Denise le 20 juin 1846, ensemble 
jusqu'au paiement, intégral, à lui en servir l'intérêt sur le 
pied de cinq pour cent à partir du 20 juin prochain (1840), in-
térêt qui, pour les six ans, ne sera exigible qu'en un seul 
paiement en m 3 me temps que le principal. 

Etattendu que cette indemnité est personnelle à M"* Denise, 
il est stipulé, comme cause expresse, que dans le cas où M" e 

Denise viendrait à décé 1er avant l'époque ci-dessus fixée poiir 
l'exigibilité de ce capi'al, alors la présente obligation, quant 
au capital, nescrait point transmissible à ses héritiers et de-
meurerait par conséquent éteinte de plein droit, mais que tou-
tefois, à l'égard des intérêts dus et courus jusqu'au décès de 
ladite demoiselle, M. Boivin n'en resterait pas moins débiteur 
envers lesdits héritiers, auxquels il serait tenu de les payer. 

En résumé, po tr le capital, la présente obligation est su-
bordonnée à la condition suspensive que Mlu Denise survivra 
au 20 juin 1846, jour ci-dessus fixé pour l'exigibilité. 

Tous les frais du présent acte devront être supportés par 

M. Boivin. 
Fait doublo à Vttry, le 15 mai 1840. 

Le même jour, 15 mai 1840, M. Boivin remettait à M"* 

Denise un testament contenant un legs de cette somme de 

30,000 fr., pour le cas où il décéderait avant d'avoir rem-

pli son obligation. 
Les sentimens de Boivin ne changeaient pas pour cela 

à l'égard de M"' Denise ; il lui écrivait en ces termes le 82 

mai 1840 : 

Ma chère amie, 
Ce qui vient de se passer ces jours-ci est une circonstance à 

laquelle je ne m'attendais pas ; sans doute que tu me crois au-
jourd'hui bien coupable ; mais sache dans quelle situation 
je me suis trouvé, mets-toi un instant à ma place, et tu ver-
ras que, si j'ai eu un instant de faiblesse, ce n'était pas sans 
une cause bien majeure; tourmenté comme je l'étais par les 
discours qu'on venait sans cesse me rapporter, et mille autres 
choses dont il est absolument inutile que je t'entretienne. 

Aujourd'hui, ca qui me tourmente le plus et qui fait mon 
désespoir, ce n'est ni le relroidissement que tu peux avoir 
pour moi, ni n'importe quoi que ce puisse être; ce qui 
fait mon supplice, je vais te l'avouer dans le fond de mon 
cœur, c'est que tu te contraries trop ; tu te fais du mal, voilà 
la seule chose qui me tourmente aujourd'hui ; il n'y a que 
celle-là, n'en cherches pas d'autre; je préférerais plutôt mou-
rir ou tout perdre que de voir souffrir celle que j'aimerai jus-

qu'à mon dernier soupir. 
Signé BOIVIN. 

P. S. Ma bonne amie, oublie tout le mal que je t'ai fait ; 
donne-moi deux' mots de réponse qui me prouvent que lu 
m'aimes toujours, alors je serai heureux. 

Le 28 mai 1840, Mlu Denise lui écrit : 

Magnicourt, le 28 mai 1840. 

Mon cher ami, 
La liberté que je prends de vous écrire, soumettra votre 

curiosité à m'honorer de quelqu'une de ces nouvelles mar-
ques de mon souvenir, en vous confirmant entièrement les 
justes protestations que je vous ai toujours faites, et que je ne 
saurais me passer de vous témoigner les sentimens que j'ai 
pour vous, mon cher ami. Je pense que vous êtes comme moi; 
mais je vous écris eu secret; si vous êtes toujours le même, 
venez dimanche prochain, vous feriez en sorte d'obtenir quel-
que chose auprès de mes pareils. Je les ai suppliés en leur 
disant qu'il m'était impossible que je puisse vous oublier. 
Mais si vous avez changé d'opinion, écrivez-le moi, et adres-
sez-moi ces deux mots qui me témoigneront si vous m'aimez 
encore, et je suis pour la vie votre toute dévouée, 

Julienne DENISE. 

P. S. Mon bon ami, plutôt mourir que de vivre loin de 
vous que dans l'espoir de se réunir un jour pour nous récon-

cilier ensemble. 
J. D. 
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Depuis plusieurs années, M. Boivin avait promis à M11 ' 

lienne de l'épouser. . , 
Sous la foi de cette promesse, M"« Denise a refuse, et tout 

récemment encore des partis très avantageux qui la recher-

chaient en mariage. . , , 
Cependant cette promesse est restée inexécutée ; Je cette 

inexécution résulte un dommage considérable pour ue-
n^e, non-seulement pour le passé ën ce que, comme on vrwii 
de le dire, M"' Denise a déjà refusé de se marier avec d autres 
parraines, mais encore pour l'avenir, en ce qui la punnui.. 
,ie cette promette et de son inexécution peut empêcher encore 
M lu Denise de trouver de nouvelles occasions de se ma-
rier. Eu cet éut de choses, M. Boivin a ollert de réparer 
par une indemnité pécuuitire, eoiilonnemenl aux articles 

\ 1 12 et 1382 du Code civil, le préjudice- qu il a ainsi ctute ■ 
M"" Denise; celle olli-e a été agréée par elle et par soi. pce, ot 

Ici se place un grave incident : Boivin, ne pouvant 

vaincre la résistance de sa grand'mère, propose à Denise 

de venir s'établir chez lui péndant quelque temps, afin de 

forcer en quelque sorte le consentement nécessaire à leur 

mariage. Denise, du consentement de son père, se déter-

mine à cette démarche ; elle se rend chez Boivin et y sé-

journe pendant plusieurs mois. L'interrogatoire qu'elle a 

subi plus tard, au cours du procès actuel, explique quel 

fut le caractère de ce séjour, et quels motifs la portèrent à 

revenir dans sa famille. Voici quelques-unes de ses ré-

ponses : 

Quelque temps après la souscription do l'acte du 1S mai, 
Boivin vint me dire que d'après la conversation qu'il avait 
eue avec sa grand'mère, et d'après les sentimens religieux de 
cette dame, il y avait lieu de penser que si j'habitais sous le 
même toit que lui, cette circonstance déterminerait le consen-
tement de sadite grand'mère. Il me promit que je serais res-
pectée comme auparavant tant par lui que par ses gens ; que 
j'aurais un appanement séparé; qu'enfin ce serait peut-être le 
moyen de tout terminer. Je consultai mes père et mère, qui 
conseniirent à ce que j'employasse ce moyen, et je me rendis 
chez M. Boivin, qui vint me chercher à la maison. 

"D. En quelle qualité donc ôtiez-vous chez ce jeune homme? 
— R. Je n'étais ni servante ni maîtresse, et j'étais comme une 

surveillante. 
D. Pourquoi en êtes-vous sortie? — B. Je voyais que M. 

Boivin n'arrivait à rien, que la démarche que j'avais faite 
u'amenait point de décision, soit de la part de sa grand'mère, 
soit de la sienne. J'étais entrée sage chez lui, et, d'après les 
propositions qu'il me faisait, je n'en serais pas sortie de mê-
me si je l'avais écouté. Alors je jugeai convenable de me reti-
rer. Je lui déclarai mon intention; il chercha à m'en détour-
ner. Voyant ma persistance, il me laissa aller, mais en me 
menaçant de faire tout ce qui serait en lui pour empêcher 
l'acte qu'il m'avait souscrit d'avoir aucun effet. 

Les menaces ayant donné l'éveil à M"* Denise et à son 

père, ce dernier s'adressa au notaire, rédacteur de l'acte 

du 15 mai, qui lui répondit que cet acte pouvait être atta-

qué par la chicane, mais qu'il était parfaitement valable, 

attendu qu'il ne constituait pas une promesse de mariage, 

mais une fixation amiable des dommages-intérêts dus à 

M"' Denise, pour réparer le préjudice à elle causé par le 

refus d'accomplissement d'une promesse antérieure ; et le 

notaire ajoutait que la jurisprudence, constatée par un ar-

rêt de cassation, du 17 août 1814, et trois arrêts des 

Cours de Colmar, Metz et Nîmes, des 13 mai 1818, 18 juin 

1818, et 29 novembre 1827, étaient conformes à celte 

doctrine. 

: l e procès s'engagea à la Sa de 1840; l'épreuvode la 

conciliation préalable devant le juge de paix avait été ten-

tée au commencement de 1841, mais sans succès, lorsque 

le 23 décembre 1841, Boivin écrivit à M"" Denise : 

Mademoiselle, 
Je suis bien fâché que quelques personnes vous aient in-

fluencée sur mon compte, sachez que je ne vous en yeux aucu-
nement ni à aucun membre de votre famille; je suis dans le 
malheur, j'y reste ; ne vous inquiétez non plus aucunement. 
Toutes les obligations honteuses que j'ai eu la faiblesse de 
contracter envers vous à Vilry-le-Françiis chez Mme L... vous 
seront exactement remplies. Alors vous serez heureuse, vous 
posséderez ce que vous souhaitez tant!... Pour moi la misère, 
la honte et le remords, qui ne me quitteront qu'avec la vie, 

seront mon partage. 
Je vous demande bien pardon, ainsi qu'à tous vos parens, 

de toutes les offenses et sottises que je peux vous avoir faites, 
les circonstances fâcheuses où je me suis trouvé en ont causé 
la majeure partie. Cependant, ne croyez pas qu'en vous disant 
toutes ces choses je cherche à m'excuser ; non. Je sais que je 
suis trop coupable et qu'il faut que je subisse ma destinée; 
mais l'avenir de misère et de deuil qui m'attend sera assez 
long j'espère pour expier mes fautes. 

Celui que sa trop grande amitié pour vous a perdu à jamais. 
Signé : BOIVIN. 

Mademoiselle, j'accepte le présent que vous voulez bien me 
faire, afin de vous prouver la franchise de ma lettre, et en 
même temps quî vous no puissiez supposer qu'un orgueil mal 
placé me l'ait dictée. (Il s'agissait d'une paire de pantoufles 

brodées par Mlle Denise ) 

Cette lettre atteste suffisamment que M. Boivin n'avait 

jamais voulu sérieusement méconnaître la légitimité des 

obligations qu'il avait prises. En voici une de M"' Denise, 

à la date du 7 mai 1842, qui prouve que, quant à elle, elle 

conservait toujours l'unique affection qui la dominait de-

puis son enfance : 

Mon cher ami Boivin, 
Je voudrais déchirer ce voile impénétrable qui me cache le 

secret de votre cœur. J'aveus cependant l'espérance d'avoir de 
vos nouvelles plus souvent que je n'en ai jusqu'alors. Mais je 
vois que je ne peux me replier que sur le passé, sans pouvoir 
reconnaître aucune amitié de votre part. Mais serais-je tou-
jours le jouet de ma crédulité ou celui de mes craintes ; mais 
lisez et voyez ce que j'ai dans le fond de mon cœur pour 
vous Oui, je sais parfaitement que je parle à un ingrat, 
qui n'a autre chose dans le cœur que l'ambition.... Vous sa-
vez cependant bien que où finit la crainte commence le cou-
rage ; oui, mon seul et unique ami, j'os ; vous dire qu'à pré-
sent les offres les plus séduisantes ne sauraient me gagner ; 
moi qui n'ai jamais eu d'ambition, que l'ambition de régner 
sur votre cœur. Mon unique ami, peut-être que cela vous dé-
plaît, mais comme je n'avais pas rempli mes promesses, je 
veux, cher ami, ne pas y manquer. Je vous ai t'ait une paire 
de pantoufles comme je vous l'avais promis ; elles ne sont 
pas comme elles auraient été, car je les ai faites en cachette, et 
vous savez qu'il faut du temps. Je vous recommande, si vous 
écrivez, n'en parlez point, car je me trouverais dans la con-
fusion. Je pense que vous les avez reçues, car je vous les ai 
envoyées par Célestine ; mais ne lui rendez pas compte de rien 
de tout ce qui.se passe; car vous savez que l'amité fait faire 
bien des choses. 

Je finis en vous disant adieu ; malgré mes pleurs et toute 
ma résistance, faut-il, hélas ! que je vous aime toujours-, de 
vous revoir je n'ai plus d'espérance, mais je sacrifierais le 
reste de ma courte vie pour vous aimer toujours. 

Julienne DENISE. 

Ce mot pénible en sortant de ma bouche emportera avec moi 
votre souvenir; et vous êtes pour la vie l'objet le plus chéri de 
mon cœur. Adieu donc pour toujours. 

Ce langage avait-il touché M. Boivin? Ce qui est cer-

tain, c'est qu'il garda le silence, et que ce silence fut 

imité par M 1 '" Denise et par son père pendant quatre ans. 

Des projets d'arrangemens attestés par une lettre de fé-

vrier 1846, ayant échoué, on plaida; l'interrogatoire de 

M"e Denise eut lieu, et enfin, il intervint au Tribunal de 

première instance de Vitry, le 7 décembre 1846, un ju-

gement fort longuement motivé, qui, considérant , l 'acte 

du 15 mai comme une promesse de mariage déguisée 

sous forme d'obligation ou transaction avec clause pé-

nale, et par suite de captation exercée sur l'espril faible de 

Boivin, déclare cet acte nul et sans effet; toutefois, en 

raison du préjudice occasionné à M 11 ' Denise, le Tribunal 

lui alloue 10,000 francs d'indemnité. 

Deux appels ont été interjetés, l'un par M"' Denise, 

afin d'obtenir paiement des 30,000 francs stipulés, l'autre 

par M. Boivin, afin d'annulation de la condamnation pro-

noncée contre lui. 

M* Liouville s'attache à donner à l'acte du 15 mai le 

caractère qui lui appartient, celui de la reconnaissance 

• d'un préjudice apprécié valablement par Boivin, majeur 

et maître de ses droits, et non d'une promesse de ma-

riage inexécutée. Il produit une lettre du sieur Boivin, 

postérieure au jugement, et dans laquelle celui-ci se 

déclare prêt à payer les 10,000 francs auxquels il est con-

damné, mais pas un centime de plus. 

M' Paillet, avocat de Boivin : Comme on vous l'a dit, 

le père de M"' Denise était un colporteur; il envoyait de 

temps en tanps sa fille faire des offres de vente chez M. 

Boivin, qu'on savait riche, et dont cependant la fortune 

est beaucoup moindre qu'on ne l'a dit. M"" Denise était, 

dit-on, la plus jolie fille du canton, ce que nous laissons 

à décider aux autres filles do la localité. La Cour a re-

marqué déjà que l'acte du 15 mai n'a pas été passé à Ma-

gnicourt ou à Coclois, où demeuraient M. Boivin ou M. 

Denise, mais à onze lieues de Coclois, chez un notaire. La 

précaution du testament n'a pas échappé non plus à lu 

Cour. Quelle était la cause déclarée de la libéralité? L'acte 

l'exprime : c'était le préjudice résultant des assiduités de 

M. Boivin. Pour que l'acte reçût son exécution, il fallait 

donc qu'il y eût rupture; et cependant l'espèce de com-

munauté déjà existante n'a pas pris fin; loin de là : nue 

sorte de cohabitation s'est établie, sans toutefois qu'on 

doive incriminer celle cohabitation au -delà des limites de 

l'honnêteté. Aussi vous avez vu que le jugement a re-

connu que l'obligation n'était pas sérieuse,' qu'. Ile était 

le fruit de la fraude et du dol, et toutefois ce jugement a 

trouvé dans les circonstances du procès le germe de dom-

mages-intérêts qu 'il a fixés à 10,000 IV. 

' M* Paillet se dispose à s'expliquer sur l'appel principal, 

mais la Cour déclare qu'à cet égard la cause est entendue. 

M' Paillet i Quant i.l'appel incident, on ne comprend 

pas une indemnité' prononcée en vertu d'un acte stygma-

tisé par le Tribunal lui-même. Quelles autres circonstan-

ces graves se trouvent donc dans la cause? Les assiduités 

de M. Boivin:? Mais elles n'étaient pas secrètes, elles 
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étaient connues desparens de la jeune Fille, et Boivin n'a 

rien t'«it^H-p^ «M»)M'Oflri«U*'e-sa 'ivputadtMi^Oii nous (Ht 

que d'autres prétendans ont été refusés. Mais quel était le 

motif de ces relus ? L'espoir, la chance fort aléatoire d' un 

hymen avec Boivin, qui n'était pasalors indépendant et ne 

pouvait se marier sans le cont entement de ses parons. 

Enfin on rappelle la cohabitation,! nullement criminelle, 

pendant deux mois ; mais nul mauvais moyen n'a été mis 

en oeuvre par Boivin pour y déterminer M"' Denise; elle 

y a consenti d'elle-même sur l'incitation, ou du moins avec 

l'assentiment de son père,- mais, si quelqu'un est blâmable 

ici, ce ne peut être que ce dernier, dont l'imprudence est, 

il est vrai, fort singulière. 11 n'y a donc aucun motif pour 

maintenir une condamnation quelconque contre M. Boivih'. 

M. Barbier, suba>Uut du procu eur-général, fait obser-

ver qu'à l'époque delà confection de l'acte du 15 mai 

1840, et depuis, Boivin avait conservé pleinement la pen-

sée du mariage projeté, comme l'attesto le testament fait 

le même jour et la démarche de Denise, entraînée par 

l'adhésion souverainement imprudente de son père, à de-

meurer pendant deux mois chez son amant. L'acte du 15 

mai, nonobstant toutes les précautions de rédaction, est 

une promesse de mariage avec clause pénale, et la juris-

prudence condamne sans merci les engagemens de cette 
nature. 

» Y a t—il dans la cause, ajoute M. Barbier, préjudice 

susceptible de réparation ? En principe, nulle réparation 

n'est due pour la rupture d'une promesse de mariage, à 

moins qu'il n'y ait eu déloyauté évidente, fraude eoupable 

dans le domaine des sentimens, séduction , préméditée, 

mais non quand il y a simple changement de volonté, et 

que le cœur, interrogé plus profondément, a répondu con-

sciencieusement par une détermination contraire et désin-

téressée. 

«Dans le procès actuel, si les assiduités de Boivin ont 

écarté divers prétendans; si les deux mois d'hospitalité 

donnée par lui à Denise ont t,u avoir le même résultat, il 

n'y a pas dans ces faits faute personnelle de Boivin : il a 

été l'occasion et non l'agent direct et principal du préju-

dice; c'est au père de M"" Denise qu'il convient de ren-

voyer le reproche de cet oubli de toute les convenances. » 

M. Barbier conclut à la confirmation du jugement sur 

l'appel principal, et à l'intimation sur l'appel incident de 
Boivin. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-
rêt suivant : 

» La Cour, 

» En ce qui touche la validité de l'obligation du 13 mai 
1840; 

» Considérant qu'il est de l'essence du mariage qu'au mo-
ment où il est contracté il soit l'expression de la volonté libre 
des parties ; qu'il suit de là que les promesses de mariage et 
toutes les obligations qui sont de nature à gêner ou entraver 
cette liberté sont nulles et ne peuvent produire aucun effet; 

«Considérant que, des faits de la cause reconnus par les deux 
parties, desclauses particulières insérées dans l'acte du ISmài 
1840, résulte la preuve que cet acte a en pour but, non pas de 
faire une transaction, puisqu'alors il n'existait, aucune contes-
tation entre les parties, mais d'assurer l'exécution d'une pro-
messe verbale de mariage, promesse qui devait être remplie 
quand le futur aurait passé sa vingt-cinquième année; que 
cet acte et les stipulations qu'il contient sont nuls comme con-
traires à la liberté qui doit régner dans le mariage; 

» Eu ce qui touche le ■> dommages-intérêts; 
» Considérant que s'il est vrai que Iloivin, après avoir de-

mandé Julienne Denise en mariage, a refusé de l'épouser, il 
ne peut résulter de ce fait seul le principe d'une action en 
dommages- intérêts ; quesiJulienneUeni.se a habité pendant 
trois mois dans la m ison de Boivin, elle s'y est rendue vo-
lontairement, du consentement de son père, et ne peut deman-
der la réparation d'un préjudice auquel, si elle en a éprouvé, 
elle se serait volontairement exposée; 

» Infirme eu ce que Boivin a été condamné à payer 10,000 
francs de dommages-intéiôls; 

» Ordonne que le jugement sortira pour le surplus son plein 
et entier effet, etc. » 

le bois dans lequel l'introduction a eu lieu a clé ou non de-

La contravention à celle disposition ne peut être excusée à rai-
son de la bonne foi du contrevenant. (Code forestier, arti-

cle 203.) 

Voici le tejete de l'arrêt que nous avons annoncé dans 

la Gazette des Tribunaux du 2 avril : 

» La Cour, 
« Ouï M. lô conseiller Fre:ean de Pény, en son rapport ; M" 

de Saint-Malo, avocat des héritiers deCaumont, demandeurs, 
en ses observations, colles de M* Delaborde, avocat des défen-
deurs, et les conclusions de M. i'avocnt-général Sevin; 

». Vu les articles 78, lit) et 303 do Code forestier; 

" Attendu en droit que l'article 78 défend d'une maniéré 
absolue aux usagers, nonobstant tous titres et possessions con-
traires, de conduire ou faire conduiredes chèvres ou moutons 
dans les forêts ou sur les terrains qui en dépendent, et ce sous 
les peines édictées au même article; 

» Que cet article, rédigé pour le règlement de l'exercice des 
droits d'usage dans les bois de l'Etat, a été rendu applicable 
aux bois d. s particuliers par l'art. 120 du Code forestier; 

u Que l 'art. 203 du mémo Code défend aux Tribunaux d'ap-
pliquer aux matières forestières la disposition de l'art. 4G3 du 
Code pénal; d'où il suit que les Tribunaux ne peuvent ac-
cueillir , en faveur des individus reconnus coupables de 
délits forestiers, aucunes autres excuses que celles qui sont 
indiquées par le i ode lui-même; 

» Attendu, en fait, qu'il est établi au procè-i et avoué par 
les prévenus que Pierre Olive, usager dans la forêt de Cany, 
appartenant aux héritiers de Caumout, a fait introduire et 
paccager dans un canton de cette forêt, sous la conduite de 
Louis C!,evrier, son berger, un troupeau de quatre chèvres et 
cent quarante bêtes à lame ; 

w Que ce fait constituait le délit prévu et puni par Partiels 
78 |.réeiié; 

» Que cependant la Cour d'app 1 d'Aix a relaxé Pierre O'ive, 
propriétaire du troupeau, èl Louis Chevner, son berger, des 
tins de la poursuite dirigée contre eux par le motif de bonne 
foi invoqué par les prévenus ; 

» Qu'en staïuant ait, si la Cour d'appel d'Aix a violé les arti-
cles 78, 120 et 203 du Code forestier ; 

» La Cour casse et annuité l'arrêt attaqué de U Cour d'ap-
pel d'Aix. » 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Taillandier. 

Audience du 10 avril. 

FAUX TÉMOIGNAGE. 

sammeat établie au ministère public pour soutenir l'accu 

sation, EUo.a été acquittée-. ... . ....... . , 
Elle avait pour défenseur M* Fouriiter de 

avocat. , 

s Ormes, 

JUSTICE GUI M 1 N SX L E 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 17 mars. 

ENTRAVE A LA LIBERTE DES ENCHÈRES. SURENCHÈRE. 

Le fait par un adjudicataire d'avoir remis uni somme d'ar-
gent à un créancier inscrit pour l'empêcher de surenchérir, 
constitue le délit d'entrave à la liberté des enchères, prévu 
et puni par l'article 412 du Code pénal. 

Nous rapportons le texte de l'arrêt que nous avons an-

noncé dans la Gazette des Tribunaux dn 22 mars 1848 : 

« La Cour, 

» Ouï M. le conseiller Jacquinot-Godard, en son rapport; 
M" Bonjean et Nachet, avocats à la Cour, en leurs observations 

Eour les mariés Taupin, demandeurs en cassation, et pour 
ebrethon, intervenant et défendeur ; et M. Nouguier, avocat-

général, en ses conclusions ; 

» Et sur le moyen de cassation par eux proposé puisé dans 
la violation de l'article 412 du Code pénal ; 

» Attendu qu'il a été retenu dans les qualités de l'nrrêt at-
taqué qu'en sui e de l'adjudication sur expropriation pour-
suivie contre Taupin, Lebrethon s'étant rendu adjudicataire 
du deuxième lot moyennant 6,000 fr. le 23 novembre 1840, 
le sieur Etienne, créancier hypothécaire dudit Taupin, sereu-
dil dès le 27 dudit mois chez son avoué Lecouri dans l'inten-
tion de former une surenchère ; qu'après divers entretiens, le 
30 du même mois, la proposition ayant été faite par un tiers à 
Lebrethon d'indemniser ledit Etienne, afin d'éviter unesuren-
chère, et ledit Lebrethon étant tombed'aecord pour q tial récents 
francs, compta ladite somme à Etienne, qui lui en fournit 
quitiance, dans laquelleon eut soin de stipuler que Ies400 IV. 
dont il s'agit serviraient d'autant d libérer Taupin de sa dette 
envers Etienne ; 

» Attendu que les surenchères admises par la loi à la suite 
d'une adjudication sur saisie immobilière, ne sont que la suite 
de la première enchère ; que le but de l'article 412 du Code 
pénal est de protéger les droits du débiteur saisi et de ses 
créanciers, en punis ant ceux qui empêchent, par les moyens 
dont parle cet article, que les immeubles atteignent leur vu-
leur véritable, au moyen de dons ou de promesses sans les-
quelles des surenchères auraient été formées ; 

« Attendu qu'il n'existait aucune obligation légale de la 

Sart de Lebrethon, qui ail pli le soumettre au paiement de la 
ette du saisi Taupin envers Etienne ; 

» Qu'il suit de là que la remite de la somme do 400 francs 
dont il s'agit n'avait d'autre but que d'arrêter la surenchère 
que le créancier hypothécaire Etienne, était, avant de recevoir 
cette somme, dans l'intention de former, ce qui constituait le 
délit défini par l' trticle 412 du Code pénal; 

» Que néanmoins, par l'arrêt attaqué, sans méconnaître les 
faits qui y sont retenus, Lehreihoii a été renvoyé de la pour-
suite, eu quoi les dispositions dud t ariicle 412 ci-dessus 
transcrit ont été violées ; 

» Par ces motifs, 

» La Cour casse et annuité l'arrêt rendu par la Cour d'ap-
pel de Caen, chambre des appels de police correctionnelle, le 
15 de juillet dernier. » 

Audience du 31 mars. 

DÉLIT FORESTIER. — BÊTES A LAINE. — BOIS DES l 'ARTh.U-

1IKRS. — EXCUSÉ, 

La disposition de l'article 78 du Code forestier, qui défend 
aux usagers d'introduire des bêtes à laine dans les buis ci 

|f forêts, est applicable même lorsqu'il s'ayil de bois apparU-
naht à des particuliers, sans qu'il soit besoin d'examiner si 

L'homme qui prend place sur le banc des assises a une 

figure des plus remarquables. Disons tout d'abord que 

cette figure est un revenu pour lui, qu'elle constitue à elle 

seule son état, sa profession : il est modèle, il pose dans 

les ateliers de peinture et de sculpture. Pour son malheur 

il s'est trouvé le 17 octobre 1847, dans une maison près 

de l'Ecole militaire, au moment où un artilleur du 5' ré-

giment se livraità des actes de violence envers deux mal-

heureuses femmes de cette maison. La garde qu'on avait 

envoyé chercher n'était pas respectée par ce furieux, ci 

Bruntaud, l'accusé d'aujourd'hui, crut devoir prêter main-

forte. Ileutsapart des coups que distribuait l'artilleur, 

et il reçut dans la poitrine une légère blessure. 

Le 11 novembre dernier l'artilleur fut traduit devant le 

deuxième Conseil de guerre de la Seine. (V. la Gazette 

des Tribunaux du 12 novembre.) Là, Bruniaud appelé 

comme témoin, déclara qu'il n'avait pas été blessé ; il ne 

voulait pas pour si peu compromettre la situation de ce 
soldat devant la justice militaire. 

Cependant le fait était constant ; un procès verbal ré-

gulièrement dressé à la suite de la rixe, par M. le docteur 

Leroux, ne laissait aucun doute sur l'existence de la bles-

sure que Bruniaud avait reçue. Les débats se suivirent 

nonobstant celte déclaration évidemment mensongère, et 

l'artilleur fut condamné à deux années de prison. 

Bruuaud avait été laissé à l'audience et placé sous la 

main de justice. Après le jugement d une autre affaire, 

le défenseur de l'artilleur s'adresse au Conseil de guerre , 

et lui dit : « L'homme que vous venez de placer sous la 

main de justice pour faux témoignage, le sieur Bruniaud, 

vient de m'ex primer son repenlir ; il est prêt à dire la 

vérité, et il demande àfaireà la justice des excuses publi-

ques, si le Conseil veut bien le lui permettre. C'est un 

vieux soldat qui a fait les campagnes de l'Empire, et qui 

a servi son pays jusqu'en 1832; son mensonge n'avait 

d'autre but que de détourner la peine qui menaçait le 

prévenu. Il reconnaît- ses torts, le Conseil voudra bien 
l'entendre. » 

- Mais Bruniaud balbutia des explications qui parurent 

insuffisantes, et il fut maintenu en état d'arrestation. 

.C'est à la suite de l'instruction à laquelle il a été sou-

mis qu'il comparait aujourd'hui devant le jury. 

A l'audience, il a été franc et explicite dans l'aveu de sa 
faute et dans l'expression de son repentir. 

Aussi M. Metzinger, suhstilut du procureur-général, lui 

tenant compte de cette franchise et de l'expiation déjà su-

bie, s'est-il bâté d'abandonner l'accusation. Quelques ex-

plications données par M" Prin, son défenseur, ont achevé 
de convaincre le jury. 

Le jury a fait plus encore que d'acquitter l'accusé ; il a 

spontanément l'ait une petite collecte dont le montant a 

été remis à l'accusé. Nous avons de plus vu une lettre du 

magistrat qui occupait le siège du ministère public, et 

adressée à M. Lehmaiin, peintre des plus distingués, dans 

le but de lui recommander Bruniaud en qualité de modèle. 

FAUX. BANQUEROUTE FRAUDULEUSE 

Blanchet, après avoir été pendant quinze années un 

commerçant honnête et laborieux, a vu le désordre se 

mettre dans ses affaires, et l'accusation lui reproche au-

jourd'hui des faits de banqueroute frauduleuse et un faux 

en écriture de commerce. 

Voici comment Blanchet explique sa conduite. 11 a de-

mandé à plusieurs marchands et fournisseurs des objets de 

son commerce d'horloger qu'il avait intention de vendre 

en Espagne, et qu'il leur paierait, quand il aurait rétabli 

ses affaires. Jusque-là, rien de mieux, puisque les four-

nisseurs avaient confiance en lui. Mais, au lieu d'aller en 

Espagne, Blanchet partit pour le Brésil, et alla se fixer à 
Rio-Janeiro. 

Ces faits se passaient en 1841. A celte époque, il s'em-

barqua au Havre sur le navire la Caroline, et lit la tra-

versée avec une colonie de communistes icariens, qui al-

laient chercher dans un autre monde la réalisation de 
leurs utopies. 

Blanchet fut, volé de toutes ses marchandises, et se trou-

va dans l'impossibilité de faire face aux engagemens qu'il 
avait laissés en Europe. 

Après plus d'une aimée passée. ainsi à l'étranger, il fut 

découvert au Brésil par ses créanciers de France, qui le 
firent arrêter et obtinrent son extradition. 

Aujourd'hui il raconlait ses malheurs, son voyage de 

plus de huit mois, une relâche forcée à Cayenne, un sé-

jour de trois mois dans les prisons de cette "colonie, et en-

fin son transfert du Havre à Paris avec les fers aux pieds 

et aux mains. Il a contracté dans cette douloureuse Odys-

sée une maladie cruelle dont il guérira difficilement. 

Ces considérations ont touché le jury, qui lui a (ait une 

large part dans son indulgence. Il a été condamné à deux 

années de prison. 

Il était défendu par M" Lachand. A côté de cet accusé 

étiiii une. femme qui il partagé ses infortunes et dont la 

complicité dans les actes qu'il a avoués n'a pas parusulli-

COUR D'ASSISES DU PHONE. 
ajT ' k wem Kl ~ I h 

Présidence de M. Brun de Villeret. 

Audience du 13 mars. 

ASSASSINAT. 

Une famille tout entière vient s'asseoir sur le banc des 

accusés, soùs la terrible accusation d'assassinat commis 

pour arriver à un vol. Le père, la, mère, le fils et le gendre 
viennent répondre devant la justice de la mort mystérieuse 

d'un de leurs voisins de campagne; ils ont tous le costu-

me des agriculteurs du Bas Beaujolais, et leur physiono-

mie est peu caractérisée. 

Voici les termes de l'acte d'accusation : 

« Le 19 septembre dernier, Joseph Caudet, demeurant 

à Villié, hameau des Marcelins, avait résolu de se. rendre 

à Belleville, pour y payer des tonneaux qu'un sieur Mon-

tangerand lui avait livrés, au prix de 750 fr, 

» Vers 4 heures environ, Caudet pari de chez lui après 

avoir parlé du but de son voyage au boulanger de Pardon, 

comme il en parlera plus lard à différentes personnes 

qu'il rencontrera sur sa route. Il avait même pi' ' 

Pardon, en lui oftrant des billets à titre de garantie, de 

lui prêter une somme de 200 fr. qui, réunie à celle qu'il 

disait avoir sur lui, lui permettrait de se libérer intégrale-

ment envers Montangerand. 

» Vers 8 heures, Caudet arrivait à Belleville en société 

d'Antoine Teillard, dont il avait fait fortuitement, il paraît 

du moins, la rencontre. C'était un jeune homme dont la 

famille est aussi du hameau de Villié. Caudet l'avait bien 

vite engagé à l'accompagner chez un homme à qui, pour 

prix d'un marché de tonneaux, il venait payer 25 louis. Ce 

paiement ne fut point effectué ; Montangerand, plein de 

confiance en la solvabilité de Caudet, voulut bien lui ac-

corder un délai, mais il se serait refusé à accepter un ef-

fet de 200 fr. Vers 9 heures, Caudet reprend donc la route 

de Villié, toujours accompagné du jeune Teillard. 

» Caudet était échauffé par le vin ; cependant, en pas-

sant à Saint-Jean-d'Ardière, il entre dans l'auberge du 

sieur Bonnerond, et s'y fait servir à boire. Parmi les bu-

veurs, qui étaient en grand nombre, se trouvait un beau-

frère d'Antoine Teillard, Pierre Pardon, que ses voyages 

sur mer font désigner sous le nom. du marin. On remar-

qua que de la lable où il était assis, Pardon avait cons-

tamment les yeux fixés sur Caudet, qui ne faisait trêve à 

ses chants que pour parler à tous ceux qui l'entouraient de 

sa bourse, et pour leur montrer le portefeuille qui renfer-

mait ses valeurs. Gaudtt, en quittant l'auberge de Bon-

nerond (il était 11 heures), était dans un état complet 

d'ivresse ; aussi chacun reeommandait-il à Antoine Teil-

lard de ne pas l'abandonner et de veiller sur lui. Gaudet, 

après être sorti, veut pourtant encore entrer, pour y de-

mander du vin, chez un nommé Chevallier, qui eut la sa-

gesse de résister à ses instances. Gaudet et Teillard conti-

nuent donc leur route. Entre 3 et 4 heures du matin, un 

sieur Nonchannet, qui portait des paniers de raisins au 

port Rivière, rencontra, à un kilomètre environ du pont 

des Marcelins,deux individus dont l'un était complètement 

ivre, et l'autre lui donnait le bras, pour soutenir sa mar-

che chancelante. Nonchannet vit, à quelques pas delà, 

une troisième personne qui suivait la même direction que 

les deux autres. C'est d'aiileurs sur le pont des Marcellins 

que Teillard fils déclare s'être séparé de Gaudet, qu'il lui 

était si facile d'accompagner jusqu'à la porte de sa mai-

son, qui n'était plus qu'à une très faible distance. D'après 

les déclarations de Teillard, on sonnait déjà l'angélus du 

matin à Corcelles, paroisse voisine de Villié. 

» Vers sept heures du matin, le cadavre du sieur Jo-

seph Gaudet fut trouvé auprès du pont des Marcellins, 

dans le milieu même de la petite civière qui coule sous ce 

pont. 11 était étendu sur le dos, la tôle appuyée sur une 

grosse pierre, les jambes et les bras dans une position na-

turelle. La victime avait près d'elle son chapeau, et ses 

vêtemens n'avaient ni traces de sang ni souillures. Les 

hommes de l'art n'hésitèrent pas un instant à attribuer la 

mort de Gaudet à un crime. La tête de la victime était le 

siège de plaies dont la multiplicité, la gravité et la direc-

tion étaient exclusives d'un accident, d'une chûte, et ac-

cusaient l'emploi d'un instrument contondant, à surface 

large et plane. La justice avait cru un instant que les au-

teurs du crime pourraient bien appartenir à la famille 

même de la victime, au sein de laquelle ne régnait pas 

une bien grande union; mais il fut facile à la veuve Gau-

det de détruire jusqu'au plus léger soupçon. Des révéla 

tions importantes ne devaient pas tarder d'ailleurs à éclai-

rer les investigations incessantes des magistrats : une 

jeune fille qui avait été au service des époux Teillard, 

Marie-Anne Laissicu, se présenta spontanément le 21 oc-

tobre devant M. le juge de paix du canton de Beaujeu, et 

lui déclara que, dans la nuit qui précéda la nouvelle de 

la rnort de Joseph Gaudet, étant couchée avec Marie Large, 

sa compagne, dans une chambre contiguë à celle des 

époux Teillard, et qui n'en est séparée que par une cloi 

son en planches, elle fut tout à coup réveillée par une con-

versation partant du lit de ses maîtres ; on y parlait du 

voyage du jeune Teillard à Belleville et de son retour 

tardtl; on y prononçait le nom de Gaudet, et on y parlait 

de la somme que cet homme avait dû emprunter. Elle s'é-

tait rendormie lorsqu'un bruit venu du dehors la réveilla 

de nouveau une heure peut-être avant le jour : c'était une 

voix qui appelait. La femme Teillard allait répondre, lors-

que son mari l'engagea à n'en rien faire, en lui disant 

« Nos domestiques pourraient nous entendre. » 

» La femme Teillard s'était alors levée, mais, revenant 

presqu immédiatement près de son mari, elle lui avait 

C'est le père Gaudet qu'ils amènent; il a 25 loui; 

dre ce qu'elle iaconte. Enfin u e 
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encore une charge qui ne peut être naJ/ ilai

» il 1 

- Le 20 septembre, Jeanfé Marie » ̂  *C 
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travaillant qu'elle avait vu la blouse de Teiîl ,
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 r
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portait des traces de sang. Marie-Anne lui 13 U%. 

du se tromper et ne voir que des taches de hn> , .Mlle a 
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me on ferait d'un vêtement qui a été lavé >
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» Les interrogatoires désormais offrent tout r ■ 

contradictions flagrantes. Ainsi, pendant 'qZ Z f> ^ 

Teillard reconnaît qu'on est venu frapper à • ^ 

rantla nuit et signale Rollet, Teillard déclama-
confusion dans les souvenirs de sa femme et ^''ja 

marche de Rollet doit se placer à une autre date^n'
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tre côté, tandis que, suivant la femme Teillard
 au
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cadavre de Gaudet., Teillard fils, désertant nKz' 
version qui consistait à dire qu'il s'était séparé dr^
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sur le pont des Marcellins, après l'avoir vu enea
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le chemin, à droite de ce pont, qui devait le condf'^ ^
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lui, raconte qu'à peine avait-il l'ait quelques pas y 

dit un bruit comme celui qu'occasionnerait f
a
 chut

6
"]'

1
'" 

corps dans l'eau ; que la peur l'empêcha de se ret 

et de dire en rentrant chez lui ses appréhensions - a^"* 

borna enfin à engager sa mère à regarder quand ' au
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tin, elle passerait sur le pont dès Marcellins. Tei'llardn" 

n'a pu retenir une espèce d'aveu que, sans doute i] ? i 

quera devant ses juges. « Je connais les auteurs du cr* 

disait-il le 1" novembre à Pardon, mais je ne te l
es
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dit 

dans sa poche; ils lé tiennent là bas; le marie, y est. Ils lui 

ont bien mis un mouchoir sur la bouche, mais il est vi-

goureux; s'il venait à se défendre, nous serions perdus 

Vas, depeche-toi ! » Une sorte de débat s'était engag< 

alors entre Teillard et sa femme sur la nature de l'arme 

qutl lallait emporter, et le choix de Teillard s'était arrêté 

sur son boyau. Bientôt Teillard père était rentré, et ses 

premiers mots à sa femme avaient été : « Sais-tu si nos 

domestiques nous ont entendus? —Je le crains, aurait 
répondu la femme Teillard, car Marie-Anne sait bien 

comme tu parlais. — Eh bien ! nous sommes vendus 

Mon idée n'était pas d'y aller. Le coup est fait. i> Et 1; 

femme Teillard se proposa d'aller de bonne heure regar 

der sous le pont des Marcellins et d'avertir ensuite la 

temme Gaudet. Le récit de Marie-Anne Laissieu a été ve-

nue sur tous es ( oints où il pouvait l'être. Ainsi cetto 

jeune l.lle déclare que, dans la nuit du 19 au 20 septem-

bre, une voix s'est fuit entendre à la porte de lit maison 

de ses maures, et il se trouve que, dès le 20 septembre, 

la leinme Icillard demandait à ses domestup.es si elles 

«avaient pas entendu appelerdurant la nuit, et, eber-
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Après la lecture de l'acte d'accusation et l'appel des t '. 

moins, M. le président passe à l'interrogstoire séparé d -" 
accusés. i 

Interrogatoire de Pardon. 

M. le président commence par faire donner quelques i 
détails sur l'état des lieux. " ' 

D. Arrivé au pont des Marcellins , quel chemin faut-il 

prendre pour aller chez Gaudet ? —R. Pour aller chez Gau-

det, il faut prendre à droite ; pour aller chez moi, on prend 
le chemin à gauche. 

D. Gaudet avait-il l'habitude de boire, et n'était-il pas 

communicatif lorsqu'il était dans le vin ? — R. Je ne sais 
lias, j'ai eu fort peu de rapports avec lui. 

D. Le 19 septembre, il y avait foire à Montmerle ; vous 
y êtes allé?— R. Non, Monsieur. 

D. Ne vous trouviez-vous pas chez Bonnerond le 19 au 
soir?—R. Non, Monsieur. 

Al. le président: Cependant trois témoins vont en dé-
poser; ils diront mêmeque vous regardiez Gaudet d'un ait 

fort significatif. Un quatrième témoin dépose même que 

lorsque Gaudet est parti avec Antoine Teillard, vous les 

avez suivis à distance.—R. Non, Monsieur. 

D. Avez-vous eu quelque conversation avec Teii/ard fils 

relativement à la mort de Pardon?—R. Lorsque ses deux 

servantes allèrent déposer à Villefranche, je dis àTeillard: 

Elles savent donc quelque chose ? 11 me répondit : Je l'i-

gnore, mais je sais bien comment le coup s'est fail : ja-
mais je ne le dirai. 

M* Mouillaud fait remarquer que ces paroles de Teillard 

viennent à la décharge de Pardon, et prouvent bien qu'il 

n'a pas connu le crime. 

Interrogatoire d'Antoine Teillard. 

M. le président : Le 19 septembre, êtes-vous allé 4 
Montmerle ? 

Teillard : Oui. 

D. Etiez-vous alors avec Gaudet? -R. Non. 

D. A quelle heure avez-vous rencontré Gaudet?—-R. C * 

tait vers la nuit, en sortant de Belleville. 

D. Il vous a dit qu'il allait, payer ses tonneaux ? — 

Oui, nous y allâmes ensemble ; il chantait et était gai. 

D. Que dit le tonnelier Montangerand ? — R. 11 dit qu « 

ne voulait pas de billets, et qu'il attendrait bien Gaudet. 

D. Vous êtes partis ensemble ?—R. Oui. Je me dis : t« 

me fera une compagnie. , 
D. Vous êtes allé boire chez Bpnnerond; Gaudet eta 

déjà ivre, et paya la dépense?— R. Oui, Gaudet paya.nw'» 

il n'avait pas encore bien du mal. (Il n'était pas enco 

A-, nVcr-
D. Qu'avez-vous remarqué chez Bonnerond .' — »■ 

seau et Pcsillat. . i >
a

j 

D. Pardon y était-il ? — R. Je ne crois pas ; je «
e 

D. Vous avez quitté ce cabaret pour aller danstm^. 

tre, et enfin vous avez frappé chez Chevalier? —
 1
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Monsieur ; mais Chevalier n'a pas voulu nous do 

boire ; il nous a laiss 

environ 
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I). Qu'avez-vous fait ensuite? — R. Nous nous son«D* 

mis en route. Nous étions aux Marcellins un peu 

jour. 'Gaudet a pris son chemin et moi le mien. j 

D. Qu'est-il arrivé ensuite?— R. Déjà le pont ctai . 

et je m'éloignais, quand j'ai entendu un bruit 

quelqu'un qui tombe. 
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Interrogé sur le propos 
Je sais qui a fait le coup, «l'accuser 

escaladé le portail 

Pardon 

. Interrogatoire de Teillard père. ^ 

D. Vous connaissiez Gaudet, vous le saviez a 

B!e ? — R. Oui, Monsieur. . „
n
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a appelé vers les quatre heures?
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témoin de faux témoignage et dit : « Mario 

Marie-Anne Laissieu d'enten- | avec elle; pourquoi n'au 
[lùtXpas également ente0 
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substituTdu procureur-général, 'les accusés ont été 
incertitudes : aussi, malgré le réquisitoire de M. Ma-

rie, 
acquittés. 
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Par arrêté du même jour, sont nommés 

. .. .oui ...Uonnierde l'ordredes avc-C&tS à Coutances ; -
l 'caiiUmdeLarrougcs, arrondissement d 'Alençon (Orne), M. 
duwvin ,

U
ge depa„ a Pontorson ; - Du canton d'Eoouché, 

rrond ssement d Argentan (Orne), M. Charpentier, avocat ■-

m canton d Exmes. arrondissfimô,,* ,I'A „™..„„ '/n™«v u 

pH«2fI^Sa?n!r' Ul
'
r
'""i isseme.it de Coutances (Manche), 

. Hébert . bâtonnier de l'ordre t'es avocats à Coutances 
iiu canton dt 
Ctii 
arrond 

|»u canton ,rKx,nes, arrondissement d'Argentan (Orne), M. 
Louis-Cyrille Uieron, propriétaire et maire. 

Pren.ier suppléant du juge de paix du premier canton de 
I «Jane CaWarfo*), M. Guillaume-Adolphe Lechastelain, sup-
pléant actuel ; ' 1 

Second suppléant du juge do paix du même canton, M. Blot, 
suppléant actuel ; 

Suppléans du juge de paix du canton de Condé-sur-Noireau, 
arrondissement de Vire (Calvados), MM. Blanchard, notaire, 
et M. et avocat ; — Du canton de Vassy, arrondissement de 
Vire (Calvados), M. Iluct, ancien notaire; —Du canton de Ce-
nsy-Lasaile, arrondissement de Coutances (Manche) MM. Des-
loi.graie, avocat, ct Lepeinleur, ancien notaire à Rouen 

Premier suppléant du-jugo de paix du canton des Pieux, 
arrondissement de Cherbourg (Manche), M. François-Hyacin-
the Lequérié; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Alhis, arrondissement 
de Domlront (Orne), M. Charles-François Leconte ; 

Juge de paix du deuxième canton de Niort (Deux-Sèvres), 
M. Benjamin-Attila Faure, ancien notaire ; — Du canton de 
Gentioux, arrondissement d'Aubusson (Creuse), M. Lestrade; 
— Du canton de Bellegarde, arrondissement d'Aubusson 
(Creuse), M. Parry, avocat; 

Premiers suppléans du juge de paix du canton de Gensioux, 
arrondissement d'Aubusson (Creuse) M. GervaisLafont ; — Du 
canton d'Aubusson (Creuse), M. Léopold Dayras ; 

Suppléans du juge de paix du canton de Bonnat, arrondis-
sement de Guéret (Creuse), MM. Brunaud père et Blandin aîné; 

Premiers suppléans du juge de paix du canton de Dun, ar-
rondissement de Guéret (Creuse), M. Cullèrc, notaire ; — Du 
canton de Boussac, arrondissement de Chambon (Creuse), 
M. Delfosses-Lagravière, notaire ; 

Suppléant du juge de paix du même canton, M. Chéron, no-
taire ; 

Juges de paix du canton d'Elven, arrondissement de Vannes 
(Morbihan) M. Le Toux; — De Pont-Scorff, arrondissement 
de Lorient (Morbihan)/ M. Le Cudon, greffier.de justice de 
paix; — de Guer, arrondissement de Ploërmel (Morbihan) M. 
Gégou, notaire; — De Muzillac, arrondissement de Vannes 
(Morbihan), M. Prunier, juge de paix, du canton de Lésar-
drieux ; — De Malestroit, arrondissement de Ploërmel (Mor-
bihan), M. Bigarré, propriétaire; — De Granchamp, arron-
dissement de Vannes (Morbihan), M. Levillain; — De Ploër-
mel, M. Bobert; — De C binon, M. Frogier, ancien notaire à 
La Chapelle. 

CHRONIQUE 

NOMIWATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du Gouvernement provisoire, en date 

avril, ont été nommés : 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance du Blanc (Indre), M. Hippolyte Delorme, avo-
cat en remplacement de M.tBoimesset ; 

j'i^e au Tribunal de première i; stance de Chàtillon- sur-
Sjiue°i'Côte-d'0r), M. Mougin, juge d'instruction au siège de 
Loulians, en remplacement de M. Bert, appelé à d'autres fonc-

lions ; - _ ., , , .. . , 
Juge d'instruction au Tribunal de première insîance de 

bouhans (Saône-et-Loire), M. Bert, juge au siège de Chàtil-
toi-sur-Seine, en remplacement de M. Mongin, appelé à d'au-
ires fonctions ; 

Jiigé au Tribunal de première instance de Saint Brieuc (Cô-
w-du-Nord), M. Feytu, juge d'instruction au siège de Paim-
liccuf, ea remplacement de M. Perio, décédé ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 
Paimkeuf (Loire-Inférieure), M. Sanson, juge au siège de 
PoQt\vy,én remplacement de M. Feytu, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Pontivy (Morbi-
han), M. Oudin, avocat, docteur en droit, en remplacement 
de M. Sanson, appelé à d'autres fonctions; 
^Premier substitut du procureur-général près la Cour d'ap-
pel de Dijon, M. Mandet, substitut du commissaire du Gou-
vernement près le Tribunal de première instance du Puy, eu 
remplacement de M. Dugaillet; 

Substitut du commibsaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Maçon (Saône-et-Loire), M. Sar-
razin, substitut près le siège de Semur, en remplacement de 
M.Lagier; 

Substitut du commissaire du Gouvernement près le Tribu-
nal de première instance de Semur (Côte-d'Or), M. Mairet fils, 
avocat,. en remplacement de M. Sarrazin, appelé à d'autres 
tondions; . ■ 

Commissaire du Gouvernement près le Tribunal de pre-
mière instance de Langres (Haute-Marne), M. Metman, ancien 
magistrat, en remplacement de M. Fériel. 

PARIS, 10 AVRIL. 

Ont été nommés aux chaires du collège de France, insti-
tuées par l'arrêté du Gouvernement provisoire en date du 
7 avril : 

Droit international et histoire des traités, Lamartine, mem-
bre de l'Académie française ; 

Droit politique français et droit politique comparé, Jean 
Reynaud ; 

Droit privé (droit individuel et social), Armand Marrast ; 
Droit criminel, Faustin Hélie ; 
Economie générale et stadstique de 'la population, Serres, 

membre de l'Académie des sciences ; 
Economie générale et statistique de l'agriculture, Decaisne, 

membre de l'Académie des sciences ; 
Economie générale et statistique des mines, usinés, arts et 

manufactures, Bmeau, ingénieur en chef des mines; 
Economie générale et statistique des travaux publics, Fran-

queville, ingénieur en chef des ponts et chaussées; 
Economie générale et statistique des finances et du com-

merce, Garnier-Pagès ; 
Droit administratif, Cormenin ; 
Histoire des institutions administratives françaises et 

étrangères, Ledru-Bollin ; 
Mécanique, Ponceiet, membre de l'Académie des sciences. 

Juges de paix du 5' arrondissement de Bordeaux (Gironde), 
" , ,rca.ud > avocat; — Du canton de Labrède, arrondisse-
nt de Bordeaux (Gironde), M. Irisson, ancien avoué ; — Du 
||?!i de Langon, arrondissement de Bazas (Gironde), M. Four-

rer, avocat ; — Du canton d'Auros, arrondissement de 
il 

„ 3 (Gironde), M. Castera-Larriére, — Du canton J
(

I > '"»w> n. i-tisiera-kaiTiere, avo.at 
« aauveterre, arrondissement de La Réole (Gironde), M. Pé -

jj]
a

jJ1 ),00?1 > ~~ Pu canton de Mézières, arrondissement du 
bu a i iI- Rochier, ex-greffier de justice de paix ; — 
drel M A . Vale"ïay» arrondissement de Chàteauroux (In-
cueiîl- A1 l,no"se Picard, ancien notaire; — Du canton d'É-
lus»?' arrond issement de Chàteauroux (Indre), M. Gaulin, 
M8 ue paix du canton de Buzançais 
W. arrondissement ' 

r L jlvaupilière,juge suppléant au Tribunal de Chambon. 
-a"8 du juge de paix du canton de Langon, arrondis-

Du canton de Buzau-
de Chàteauroux (Indre), M. Debouda-

Le Moniteur publie l'arrêté du ministre de l'intérieur 
qui détermine l'uniforme de la garde nationale. Le seul 
changement important apporté à l'uniforme est la sup-
pression des buffleteries. Gette partie de l'arrêté est ainsi 
conçue : 

Ceinturon en buffle blanc de 60 millimètres de hauteur: 
plaque blanche avec grenade; verrou et agrafe; contre-san-
glon de 110 millimètres de long. Porte sabre et porte-baïon-
nette; fourreau de baïonnette. 

Giberne : Coffre de 190 millimètres de largeur, prise en 
dehors, 90 millimètres de hauteur, et 40 millimètres d'épais-
seur. Patelette en cuir verni ou ciré, 210 millimètres de lon-
gueur sur 200 millimètres de largeur; passe de la giberne, 
100 millimètres de largeui; boucle étamée sans rouleau. Gre-
nade» en métal blanc sur la patelette, de 75 millimètres de 
hauteur, sans aucune doublure. 

'Fusil d'infanterie avec bretelle de buffle, blanche, large de 
35 millimètres, longue de 900 millimètres, piquée. Sabre-bri-
quet sans dragonne. Epinglette blanche, de 190 millimètres, 
attachée au 3 e bouton de la tunique. 

Vers une heure de la nuit, alors qu'il était plongé dans 
un premier ct profond sommeil, M. Trutey aurait été ré-
veillé en sursaut par un bruit paraissant venir de sa bou-
tique, derrière laquelle se trouve la chambre à coucher. Il 
prêta l'oreille, se dressa sur son séant, mais n'entendant 
pas le bruit se renouveler, il ne tarda pas à se rendormir. 
Vers deux heures il fut réveillé de nouveau ; cette fois il lui 
sembla avoir entendu marcher ; il ne se leva pas cepen-
dant et se rendormit encore. Ce ne fnt qu'à quatre heures 
et demie du matin, qu'arraché pour la troisième fois au 
sommeil, il se précipita hors du lit et courut à sa bouti-
que, armé d'une paire de pistolets. En ouvrant la porle,il 
vit le jour qui commençait à poindre et qui perçait déjà 
les volets, dont une partie était enlevée. Comprenant aus-
sitôt qu'il était volé, il tira un coup de pistolet dans la di-
rection d'où venait la lumière, bien qu'il fut à peu près cer-
tain que personne ne se trouvait plus dans la boutique, et 
que les voleurs avaient fui après s'être emparé de tout ce 
qu'elle contenait de précieux. 

Cette déclaration, terminée par le détail des objets sous-
traits et par leur estimation approximative, portée, ainsi 
que nous l'avons dit, à 30,000 fr. environ, fut consignée, 
avec ses détails les plus minutieux, dans le procès-verbal 
que le commissaire de police s'empressa de transmettre 
au préfet M. Caussidière, afin que des mesures fussent 
prises pour la recherche et l'arrestation des voleurs. 

A la lecture de ce procès-verbal, M. Caussidière fut 
frappé du peu de concordance de certains détails ; une 
partie des allégations du bijoutier Trutey lui parut man-
quer de précision et de vraisemblance; il se fit renseigner 
sur les habitudes et le caractère de ce commerçant, sur 
sa réputation, sur l'état de ses affaires ; puis, lesrensei-
gnemens recueillis l'ayant confirmé dans de premiers 
soupçons, il fit appeler près de lui le chef de service de 
sûreté, M. Allard, auquel il donna mission de se rendre 
immédiatement sur les lieux, de procéder avec le com-
missaire de police à une enquête-expertise. 

Le premier résultat de cette enquête fut de faire cons-
tater que les pesées et les traces d'effraction existantes 
au tiroir du comptoir, d'où avait été enlevée une somme 
de 600 fr., différaient complètement de celles que laissent 
après eux les effractionnaires et casseurs de porte, dits 
cambrioleurs. On remarqua ensuite que les boulons de la 
fermeture, sciés dans leur partie extérieure, l'avaient été 
avec une précision telle, que ce labeur seul eût nécessité 
un travail de plus de trois heures avant de permettre 
d'enlever les barres de la devanture. D'autres indices qui 
parurent également concluans furent remarqués ; mais le 
chef du service de sûreté, voulant s'éclairer davantage, 
fit requérir plusieurs maîtres et premiers compagnons ser-
ruriers experts, entre autres MM. Lépée, Caumont, et 
Fleuret, ce dernier maître serrurier de l'Hôtel-de-Ville, 
lesquels se trouvèrent unanimes pour constater que ce 
n'était pas sur place que les boulons avaient été coupés à 
la lime, et que les autres indices d'effraction avaient été 
également simulés. 

Ces déclarations recueillies, il restait à obtenir du bi-
joutier Trutey un aveu ; le chef du service de sûreté, 
après l'avoir appelé dans son arrière-boutique servant de 
chambre à coucher, s'y enferma avec lui et lui fit part 
des constatations faites et de l'opinion émise par les ex-
perts. De ce moment le bjjoutier Trutey qui, jusqu'alors 
avait témoigné beaucoup d'assurance , se troubla ; à 
peine pouvait-il balbutier une réponse, lorsque M. Allard 
lui posa nettement cette question : « Y a-t-il eu, oui ou 
non, un vol commis dans votre domicile cette nuit ? — 
Non, répondit Trutey d'une voix altérée. — Vous faites 
bien d'en convenir; mais dans votre intérêt, comme dans 
celui de la justice, il faut compléter cet aveu de votre 
faute. Où sont les objets précieux qui ont disparu de votre 
magasin ? » Le bijoutier indiqua du geste un placard qui 
se trouve dans un cabinet obeur attenant à la chambre à 
coucher, et en même temps il expliqua que, débordé par 
l'entraînement de mauvaises affaires, et à la veille d'être 
déclaré en faillite > a avai t "voulu uuver du désastre la 
dot de sa femme avec laquelle il n'est marié que depuis 
la fiu de l'année dernière ; il insista sur ce point que son 
intention n'avait pas été de faire tort à ses créanciers, 
mais seulement de se donner un titre à leur intérêt, afin 
d obtenir d'eux une composition amiable. Il termina, en 
remettant au chef de service de sûreté, une quantité con-
sidérable de montres, de chaînes, de bracelets, de bro-
ches, de bijoux et d'objets d'orfèvrerie, divisés par pa-
quets enveloppés soigneusement et disposés dans l'ar-
moire-placard pour être facilement enlevés. 

Procès-verbal dressé, le bijoutier Trutey a été arrêté et 
conduit à la préfecture, au milieu des marques d'appro-
bation et de sympathie du voisinage, que la nouvelle ré-
pandue de ce vol avait d'autant plus ému que l'on sait gé-
néralement que les attentats contre la propriété sont plus 
rares que jamais, grâce à l'activité que déploie la police de 
sûreté dont on a quadruplé le personnel. ■ 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 8 avril. — La loi présentée au-
jourd'hui samedi à la chambre des communes (voir la 
Gazette des Tribunaux de dimanche) a pour ot-jet prin-
cipal de fai'e cesser une anomalie singulière qui existait 
dans la législation du royaume-uni. Un statut qui remonte 
au règne de Ceorge III punissait de mort toute tentative 
ayant pour objet de déposer la maison régnante, de chan-
ger l'ordre de successibilité, et toute correspondance 
criminelle avec une puissance étrangère. Ces dispositions 
s'appliquaient à la Grande-Bretagne et non à l'Irlande, qui 
avait alors un parlement séparé. La nouvelle loi substitue 
aux châtimens rigoureux que réprouvent les mœurs ac-
tuelles, la déportation pour sept ans ou à vie, selon la 
gravité des cas. La première lecture du bill a passé à la 
majorité de 283 voix contre 24. La seconde lecture aura 
lieu lundi. 

—La Convention nationale a tenu hier et aujourd'hui des 
séances très orageuses. On a persisté à faire le lundi 10 
avril, une démonstration non armée en faveur de la charte 
du peuple. Un comité d'exécution a été nommé pour que 
tout se passe d'une manière pacifique. 

De son côté le Gouvernement prend les mesures qu'il 
regarde comme nécessaires pour calmer l'effervescence. 
Des bateaux à vapeur sont prêts à porter sur les points 
menacés dix mille hommes de troupes. Un escadron de 
gardes à cheval et un bataillon de gardes de Coldstream 
doit occuper demain dès le matin les vastes emplacemens 
de Clerkenwell et de Kennington-Common. 

La reine, le prince Albert et leur suite se sont embar-
qués pour la maison de plaisance d'Osborn, que la reine 
possède dans l'île de Wight. L'éloignement de la cour 
dans un pareil moment n'est pas propre à dissiper les in-
quiétudes. 

N. B. Aujourd'hui lundi on ne reçoit ni journaux ni 
correspondance de Londres. 
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M. Ernest Troncin est chargé, par le secrétaire géné-
ral du Gouvernement provisoire , des communications 
officielles du Gouvernement avec les journaux, l'impri-
merie nationale, et du service de la publicité, en rempla-
cement de M. Charles Blanc, appelé à d'autres fonctions. 

— Hier dimanche, une forte escouade de gendarmerie, 
commandée par un officier de cette arme, a amené de 
grand matin à la maison de justice militaire des conseils 
de guerre, sept hommes appartenant à l'Hôtel-National 
dès Inv&lides. Ces militaires ont été arrêtés par suite de 
l'enquête ordonnée par le ministre de la guerre, à l'occa-
sion du soulèvement dont l'Hôtel des Invalides avait été 
récemment le théâtre. A l'expiration de la peine discipli-
naire qui leur a été infligée, ces hommes ne pourront plus 
rentrer à l'Hôtel, sans cependant qu'ils soient privés delà 
pension qui leur est allouée par l'Etat. 

La garde mobile, tambours en tête, commandée par un 
capitaine et un lieutenant de cette arme, avait fourni aussi 
un nombreux renfort à l'escorte. 

 La police a fait hier une descente rue de la Chaussée-
d'Anlin, et y a saisi un jeu de roulette. Les joueurs ont 
déclaré comment ils avaient été amenés dans cette maison 
qui avait été tenue précédemment ]>ar la même personne, 

rue Bergère. 
Le banquier ainsi que le lailleur de roulette, devant le-

quel élait une somme de 10,000 fr., ont été amenés à la 
préfecture de police et mis à la disposition de la justice. 

I n riche mobilier a été saisi ainsi que la roulette et us-
tensiles qui servaient à l'exploitutions du jeu dont il 

s'agit. 

— Uu journal de ce matin rapporte les circonstances 
d'un vol qui aurait été commis dans la nuit de samedi der-
nier à dimanche, au préjudice du sieur Trutey, borloger-
biioutier,rue GeolTroi-Maric,9, vol dont l'importance s'ele-
verait a 25 ou 30000 IV., et qui aurait produit dans le 
quartier du faubourg Montmartre une sensation telle que 
pendant la journée d'hier, des groupes nombreux auraient 
Stationné devant la maison, dont les volets de lermeturc 
de boutique partaient les traces d'une effraction commise 

avec autant d'audace (pie d'babllete. _ 
D'après la déclaration faite devant le commissaire le 

police M. Yen, parle bijoutier Trutey, ^'^u"*JP* 

circonstances le vol, dont d se plaigna.l d être victime, 

aurait été accompli : 

— Le Nouvelliste des Flandres donne les détails qui 
suivent sur la découverte, à Bruges, de diamans qu'on sup-
pose avoir été enlevés dans le palais des Tuileries : 

La police de notre ville, dit ce journal, a trouvé chez un 
nommé Van Doorne (et non pas Hoornaert), demeurant 
rué de la Sîouverie, un petit coffret contenant des bijoux 
de la couronne de France d'une grande valeur, mais qu'on 
n'a pas encore pu estimer jusqu'ici. 

Van Doorne, qui appartient à une famille pauvre, mais 
très honnête, était allé travailler à Paris, abandonnant sa 
femme et ses enfans. Il paraît qu'il revenait de temps en 
temps chez sa femme, mais seulement jusqu'à ce qu'il eût 
bu et mangé tout ce que celle-ci avait fait d'épargnes pen-
dant son absence : il était enfin définitivement séparé 
d'elle. 

Pendant les journées de Février, Van Doorne était à 
Paris et reparut à Bruges dans les premiers jours du mois 
de mars. On s'aperçut bientôt que cette fois, contre son 
habitude, il avait apporté de l'argent ; il fit à sa femme des 
propositions de réconciliation, disant que dorénavant ils 
vivraient ensemble dans l'abondance et la paix ; ces pro-
positions furent rejetées. 

L'on remarqua en outre qu'il faisait de grandes dépen-
ses, et l'on dit même que, pendant les rassemblemens qui 
eurent lieu il y a quelques semaines à Bruges, il distribua 
de l'argent à plusieurs ouvriers. Il n'en fallait pas autant 
pour exciter l'attention de notre police locale, et Van Door-
ne fut surveillé de près. 

Enfin samedi dernier, le commissaire de police de Jon-
gbe, averti par M. do Vos que Van Doorne était allé lui 
présenter à vendre des bijoux, se rendit aussitôt au domi-
cile de oc dernier, et après bien des recherches et un en-
tretien de plusieurs heures qu'il eut avec Van Doorne, le 
digne fonctionnaire parvint à découvrir le petit coffret 
dont nous avons parlé plus haut. 

Parmi les joyaux qu'on a trouvés, on remarque l'aigle 
de la couronne impériale, dont quelques pierreries étaient 
déjà détachées, probablement j.our être vendues plus fa-
cilement. 

Van Doorne, mis aussitôt en état d'arrestation, a déclaré 
qu'il les avait ramassés dans la cour des Tuileries, où ils 
avaient été jetés lors de la dévastation du palais. 

Un autre individu, porteur de diamans d 'une valeur de 

300,000 fr., vient d'être arrêté par les douaniers belges 
sur les frontières fraiiçaiscjjt^iux environs de Mouscron. 
On suppose que c'est eacsaoa des brigands qui ont as-

sisté au pillage des TuiljWHfciif 

BEVUt RETROSPECTIVE. 

La seconde livraison de la Revue rétrospective, de M. 
Taschereau, renferme plusieurs documens qui se trou-
vaient dans le portefeuille dont le National avait d'abord 
annoncé la disparition, et qui est aujourd'hui déposé au 
parquet de la Cour d'appel de Paris. Au nombre de ces 
documens figurent plusieurs lettres de MM. Guizot etSal-
vandy, et un extrait des registres des dépenses secrètes 
du ministère de la guerre. 

La pièce principale est une lettre écrite en entier de la 
main de Louis-Philippe, et adressée à la reine des Belges. 
Cette lettre est relative aux mariages espagnols et expose 
tous les incidens de la négociation. Cette pièce, qui pré-
sente pour l'histoire diplomatique un vif intérêt, est ainsi 
conçue : 

Neuilly, 14 sep'embre 1840. 

Ma chère bonne Louise, 

La reine vient de recevoir une lettre, ou plutôt une réponse 
de la reine Vicioria, à celle que tu sais qu'elle lui avait écrite, 
et cette réponse me fait une vive peine. Je suis porté à croire 
que notre bonne petite reine a eu presque autant de chagrin à 
écrire cette lettre que moi à la lire. Mais enfin elle ne voit 
maintenant les choses que par la lunette de lord Palmerston, 
et cette lunette les fausse et les dénature trop souvent. C'est 
tout simple; la grande différence entre la lunette de cet excel-
lent Aberdeenet celle de lord Palmerston provient de la diffé-
rence de leur nature : lord Aberdeen aimait à être bien avec 
ses amis; lord Palmerston, je le crains, aime à se quereller 
avec eux. C'est là, ma chère Louise, ce qui causait mes alar-
mes sur le maintien de notre entente cordiale, lorsque lord 
Palmerston a repris la direction du Foreing-Office. Notre bonne 
reine Victoria repoussait ces alarmes, et m'assurait qu'il n'y 
aurait de changé que les hommes. Mais ma vieille expérience 
me faisait craindre que, par l'influence du caractère de lord 
Palmerston, plutôt peut-être que de ses intentions", les allures 
politiques de l'Angleterre ne subissent une modification, gra-
duelle ou brusque, et malheureusement les affaires d'Espagne 
viennent d'en être l'occasion. 

Dans le premier moment qui a suivi la lecture de la lettre 
de la reine Victoria, j'étais tenté de lui écrire directement, et 
j'ai même commencé une lettre pour faire appel à son cœur et 
à ses souvenirs , et lui demander d'être jugé par elle plus 
équilablement,et surtoutplus affectueusement; maislacrainte 
de l'embarrasser m'a arrêté, et j'aime mieux l'écrire à toi, à 
qui je puis tout dire, pour te donner toutes les explications 
nécessaires, to replace the things in iheir true light, et pour 
nous préserver de ces odieux soupçons, dont je puis dire, eu 
toute sincérité, que ce n'est pas à nous qu'on pourrait les 
adresser. 

Je reprendrai donc avec toi les choses au commencement, et 
je remonterai à l'origine des mariages espagnols. 

Tu sais, ma chère amie, que pendant sa régence, et long-
temps avant son expulsion, la reine Christine nous demandait 
sans cesse de conclure les mariages de nos deux fils cadets, les 
ducs d'Aumale et de Montpensier, avec ses deux filles, la reine 
Isabelle II et l'infante Louise Ferdinande. Nous lui avons cons-
tamment répondu que, quant à la reine , quelque flattés que 
nous fussions d'une pareille alliance, il n'y avait pas à y pen-
ser, et que nous avions sur cela un parti bien arrêté ; mais que, 
quant à l'infante, nous nous en occuperions quand elle serait 
nubile, ou, comme on dit en Angleterre, marriageable , et 
que, pourvu qu'il y eût bonne chance qu'elle ne devînt pas 
reine, et qu'elle restât infante, c'était une alliance qui nous 
conviendrait beaucoup, et que nous la ferions contracter avec 
plaisir au duc de Montpensier. 

A mesure que les succès militaires de tous mes fils don-
naient une nouvelle impulsion à cette opinion favorable qui 
se développaitdo toutes parts sur leur compte, et que le glo-
rieux combat d'Aïn-Taguin, où le duc d'Aumale commandait, 
et.où il parvint à s'emparer de tout le camp (autrement dit la 
smala), d'Abd-El-Kader , entourait son nom de ce prestige qui 
entraîne toujours les hommes de tous les pays, il s'élevait en 
Espagne un cri que je pourrais dire presque universel, pour 
exprimer le vœu que le duc d'Aumale devînt l'époux de la 
reine Isabelle IL Mais je continuai à être aussi sourd à ce vœu 
que je l'avais été à ceux qui m'avaient été adressés successive-
ment pour placer le duc de Nemours sur les trônes de Belgi-
que et de Grèce, et pour lui faire épouser la reine de Portu-
gal. Mes refus furent nets eï positifs. Je n'ai jamais trompé 
personne. Je l'ai dit aux Portugais comme aux Belges ; je n'ai 
laissé aucune illusion ni à ceux qui craignaient, ni à ceux 
qui désiraient, et après que ma loyauté, dans les intentions 
que je proclamais de ne pas accepter la main de la reine d'Es-
pagne pourleducd'Aumale, avait été prouvéeavectant d'éclat 
par son mariage avec une princesse de Naples, il est inconce-
vable que lord Palmerston parle aujourd'hui au comte de Jar-
nac, mon chargé d'affaires à Londres, dans un billet écrit de 
sa main, de cette ambition cachée, qu'il juge à propos de con-
sidérer comme le mob. le de ma conduite, relativement au ma-
riage du duc de Montpensier avec l'infante Louise Ferdi-
nande. 

Avant même que la reine Christine vînt à Paris, et depuis, 
dans les nombreuses conversations que j'ai eues avec elle pen-
dant son séjour auprès do nous, j'avais toujours répondu à 

son insistance pour que l'époux de la reine sa fille fût un de 
mes fils, en lui manifestant l'opinion dans laquelle je n'ai ja-
mais varié, et qui est aujourd'hui confirmée par l'assentiment 
à peu près unanime do l'Espagne, que l'époux de la reine de-
vait au contraire être choisi parmi les princes descendais du 
1 bilippe V dans la ligne inaseul ne, clause qui excluait tous 
mes bis, puisqu'ils ne descend, ni de Philippe V que dans la 
ligne leminine, par la reine, mou épouse chérie et bien ai-
mée, mais qui comprenait, en princes alors mariablos, trois 
nls de don Carlos, deux fils île on Carlos, deux fils de don François de Paule, deux 
princes de Naples et un prince de Lueques. Mon gouverne-
ment, partageant entièrement cette opinion, avait mima 
chargé un de nos ageus diplomatiques (M. Pageot) de la dé-
velopper aux trois cours de tondre», de Vienne et de Berlin. 
Celle mission fut sans résultat ; cependant lord Aberdeen eu 
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fut tellement frappé, qu'en considérant les difficultés des uns 

el des autres, son premier mouvement fut"de dire que le 

comte d'Aqnila, frère du roi de Naples et de la reiuo Chris-

tine, serait le choix qui en présenterait le moins. Ce prince 

ayant bientôt épousé la princesse du Brésil, doua lanuarrs; la 

préférence de la reine Christine entre ces princes passa à son 

frère cadet, le comte de Trapani, et c'est cela (et non aucune 

préférence de ma part) qui a amené ce qu'on a appelé sa can-

didature, et dont on a fait depuis un si malheureux usage. 

On ne s'occupait nullement alors du mariage de l'infante, 

qui n'avait que dix ans, et on ne pensait, d'un coté, qu'à m'ur-

rucber le mariage du duc d'Aumale, et de l'autre, qu'à l'em-

pêcher. Ce fut au milieu de cette lutte qu'on mit eu avant, 

n'importe par qui, n'importe comment, l'idée de dofftv r pour 

époux à la reine d'Espagne le prince Léopold d J Sa.we-Oi-

bourg, neveu du roi des Belges, cousin germain de la reine 

V ctoria et du prince Albert, frère du roi de Portugal, de la 

duchesse de Nemours et du prince Auguste, mon gendre. 

Cette candidature fut un incident bien fâcheux. Elle a faussé 

toutes les positions, la mienne surtout, par l'opposition que 

j'ai cru de mon devoir d'y apporter; et je vois encore, par les 

termes mêmes de la lettre de la reine Victoria, à quel point on 

se trompe, et on est injuste de son côté dans l'appréciai ion 

qu'on fait des motifs qui ont dicté cet e opposition. 

Ces motifs étaient puisés autant dans la sincère amitié que 

je porte aux princes de Cobourg (et dont je crois letir avoir 

donné plus d'une preuve dans la part que j'ai priseà faciliter 

les nouvelles illustra, ions de leur maison) que dans les mê-

mes considérations politiques qui me portaient à écarter mes 

Ï
iropres enfans de cette candidature. J'étais convaincu, et je 

e suis plus que jamais, que le succès de la candidature du 

prince Léopold n'aurait servi qu'à attirer des malheurs sur la 

tête de ce jeune prince et aussi sur cellede la reine elle-même 

(si elle l'avait épousé) en amenant le renversement de leur 

trône et en plongeant l'Espagne dans celle anarchie dont il est 

toujours difficile de la préserver. Tn sais, ma bonne Louise, à 

quel point j'ai développé cette opinion tant dans mes conver-

sationsavec ton excellent roi que dans les leur s que je lui ai 

écrites, et tu dois te rappeler tous les argumens dont je me 

suis servi pour la motiver. Je ne les répéterai donc pas dans 

cette lettre déjà si longue ; mais je te rappellerai combien j'ai 

constamment regrette que l'exemple que j'ai donné en pronon-

çant moi-même l'exclusion de mes fils n'ait pas été suivi, et 

que cette candidature, dont le succès me paraissait devoir être 

un malheur pour tous, n'ait pas été formellement repoussée et 

éeartée dès l'abord par ceux qui avaient autorité pour le l'aire, 

ce qui aurait probablement évité aux uns un gcand'et inutile 

désappointement, à moi un des plus pénib!es chagrins que 

j'aie éprouvés (et Dieu sait que je n'en ai pas manqué dans le 

cours de ma longée vie! ) e à tous nos pays et au monde en 

tier le danger des malheurs qui les accableraient nécessaire 

ment si la tourmente actuelle ne se terminait pss, comme 

j'en ai pourtant la ferma confiance, par le maintien et la con-

solidation de celle précieuse entente cordiale, qui peut seule 

les en préserver. 

Je te parlerai à présent -du mariage de Montpensier avec 

l'infante. 11 n'en a pas été dit un seul mot, ni quand la reine 

Victoria est venue à Eu en 1843, ni quand j'ai été à Windsor, 

en 1841 ; ce n'est qu'en 1815 que lord Aberdeen en parla àCui-

zot et à moi pour la première fois. Notre réponse fut la même. 

Je dis à lord Aberdeen que je désirais vivement que Montpen 

sier épousât i 'infanteLouise-Ferdinande; 'mais que je ne dési-

rais pas plus qu'il épousât la reine Louise que la reine Is» 

belle, et qu'il pouvait même être certain que mon fils n'épou 

serait l'infante que quand la reine serait mariée. Lord Aber 

deen ajouta : « Et quand elle aura eu un enfant? — Soit, re-

pris-je, je ne demande pas mieux ; car si la reine devait res-

ter stérile, l'infante deviendrait l'héritière nécessaire ou iné 

vitable, et cela ne ferait pas plus mon compte que le vôire 

mais pourtant il faut un peu de réciprocité dans cette affaire, 

et si je vous donne vos sécurités, il es
1
, juste qu'en retour vous 

me donniez les miennes. » 

» Or, les miennes sont que vous ferez ce que vous pourrez 

pour tacher que ce soit parmi les descendaes de Philippe V 

que la reine Isabelle choisisse son époux, et que la candida-

ture du prince Léopold de Saxe-Cobourg soit écartée. — Soi! 

me répondit lord Aberdeen ; nous pensons, comme vous, que 

le mieux serait que la reine prit son époux parmi les descen 

dans di Philippe V. Nous ne pouvons pas nous mettre en a-

vautsur cetie question, comme nous l'avons fait; mais nous 

vous laisserons faire ; nous nous bornerons à vous suivre, et 

dansto>is les cas, à ne rien faire contre vous. Quant à la can 

didature du prince Léopold de Saxe-Cobourg, vous pouvez 

être tranquille sur ce point ; je réponds qu'elle ne sera ni a-

vouée ni appuyée par l'Angleterre, et qu'elle ne vous gênera 
pas. » 

Guizot, à qui je viens défaire lire ce récit, en a reconnu la 

parfaite exactitude, et je suis sûr du même témoignage de la 

part de lord Aberdeen, si je pouvais lui faire lire également. 

Cependant, quelle que soit la loyauté que lord Aberdeen ait 

voulu apporter dans la direction de ses agens en Espagne, leur 

marche ne répondit, ni à son attente, ni à la nôtre. On eut re 

cours à toules sortes de moyens pour décolorer la candidature 

ducomte de Trapani, parce qu'on n'ignorait pas que c'était 

celle qui avait alors le plus de chances de succès auprès de la 

reine Christine et de la reine sa fille, qui disait sans cesse à 

ses ministres : « Quiero Trapani » (je veux Trapani). On re 

présentait ce jeune prince comme un crétin, ce qut n'est nul-

lement ; comme un. être chétif, ce qu'il n'est pas davantage, 

car il est grand, il a une jolie tournure, il monte à cheval a 

merveille, et il a même remporté tous les prix d'équiiatiou 

dans les tournois de Naples; puis on insistait sur sa naissance 

en Italie, pour fa re oublier sa qualité de petit-fils dans la li-

gne masculine de Philippe V et de Charles UI; sur son édu-

cation au couvent des jésuites de Rome, pour le représenter 

comme bigot, superstitieux, fanatique, etc. Ce travail, dirigé 

par les journaux du parti progressiste, qui, malheureuse-

ment, a toujours joui delà faveur des agents anglais en Es-

pagne, parvint àenlonrer le pauvre Trapani d'une véritable 

impopularité. Ce fut alors que, par une étonnante manœuvre 

.sortie du palais de Madrid, on imagina, pour couvrir la 

transition de la reine Christine à la candidature du prin-

ce do Cobourg, de déverser sur moi- l'impopularité de 

a candidature de Trapani, en faisant retentir les journaux 

de l'étonnante absurdité que c'était moi, Louis-Philippe, 

qui avais voulu imposer Trapani aux reines et à l'Espa-

gne ; moi qui n'avais ni ne pouvais avoir d'aulrepré.li-

ieclion pour lui que celle qui résultait de ce que je sa-

vais qu'il était celui des descendais do Philippe V, auquel 

les deux reines accordaient leur préférence; moj, bien connu, 

j'ose le dire, pour le soin minutieux avec lequel j'ai constam-

ment veillé à ce que mon gouvernement s'abstint de toute in-

gérence quelconque dans les affaires intérieures des autres 

pays, en Esjjagne comme eu Belgique, comme en Suisse, 

comme partout; moi enfin qui ai brisé le ministère de'Thnrs, 

en 1830, pour arrêter l'invasion imminente des armées fran-

çaises en Espagne ! 11 est vraiment surprenant qu'en face de 

tant de faits, de tant de preuves de mon respect pour l'indé-

pendance de tous les Etats et de tous les gouvernemeus, j'aie 

été exposé à voir reproduire cette accusation dirigée contre 

moi personnellement dans l'article publié dans le Times, avec 

le titre, en grosses lettres, de : Frenck diclalion in Spain. 

Toutes ces manœuvre amenèrent la démarche à laquelle la 

reine Christine se laissa entraîner, en expédiant un agent se-

cret porteur d'une lettre d'elle pour le duc de Cobourg, à l'ef-

fet de lui demander la main de son cousin le prince Léopold 

de Saxe-Cobourg, pour la -reine, sa fille. La loyauté de lord 

Aberdeen le porta à nous donner immédiatement connaissance 

de cette démarche qui nous avait été cachée à Madrid, et il y 

ajouta l'assurance que ni la reine Victoria, ni le prince Al-

bert, nilegouvernementdeSa Majesté, ne donneraient ni appui, 

ni encouragement quelconque à la demande de la reine Chris-

tine. Nous lui représentâmes quo, d'après ce qui s'était passé 

entre nous sur ce chapitre, nous avions droit de réclamer de 

lui une répression plus positive de la part que des agens an-

glais avaient prise aux intrigues qui avaient amené celte dé-

marche de la reine Christine; et en effet lord Aberdeen adres-

sa une sévère réprimande à M. Bulwer, qui fut sur le point, 

dit-on, de donner sa démission ; mais néanmoins il resta à 
Madrid. 

Tel était l'état des choses lorsque lord Aberdeen quitta le 

ministère et y fut remplacé par lord Palmerston. Peu après 

son installation au Foreign Office, lord Palmerston commu-

niqua au comte de Jarnac la nouvelle instruction qu'il avait 

adressée à M. Bulwer sur les affaires d'Espagne, et qui était 

déjà expédiée depuis'plusieurs jours sans qu'on eût jugé à pro-

pos de nous en donner connaissance préalable, procédé qui 

n'était guère conforme à notre entente cordiale, et à ce à quoi 

nous étions habitués par nos rapports de confiance réciproque 

avec lord Aberdeen. Dans cette instruction, lord Palmerston 

imitait à trois les princes dont l'Angleterre admettait la can-

didature à la main de la reine d'Espagne Isabelle II, savoir : 

1° Le prince Léopold de Saxe-Cobourg , 

2° Don François d'Assise, duc de Cadix ; 

3° Don Enrique, duo de Séville. 

En voyant le nom du prince de Cobourg sur cette liste et 

placé en tête en première ligne, le comte de Jarnac en fut 

stupéfait. Il dit à lord Palmerston que c'était contraire aux 

assurances que lord Aberdeen avait constamment données, et 

qu'il demandait que cette candidature fût retranchée de la 

liste. Lord Palmerston répondit que cela serait impossible de 

toutes manières, puisque l'instruction était déjà partie ; que 

d'ailleurs cette mesure ayant été adoptée dans le cabinet, il ne 

jxmvait plus y faire de changemens à lui seul, et qu'il ne se 

sentait pas disposé à en proposer aucun au cabinet. 

Le reste de l'instruction ne pouvait pas nous paraître plus 

satisfaisant. Elle était sur un tout autre ton et dans une direc-

tion très différente de cellesde lord Aberdeen. Il n'y avait ni in-

dice,ni r ecommandation de bon accord entre nous,et la tendance 

de toute l'instruction était d'assurer le concours et l'appui de 

l'Angleterre à ce parti progressiste, qui n'est, au fond, du 

moins à mes yeux, que le même parti révolutionnaire dont 

l'ascendant a produit en Espagne tant de déplorables événe-

meus, soit dans les affaires de la Granja, soit en soumettant et 

abandonnant la jeune reine au joug de la régence d'Espartero. 

De semblables instructions devaient faire craindre le re-

nouvellement de ces scènes désastreuses; et en effet elles ré-

pandirent l'alarme dans le palais de Madrid aussitôt qu'elles 

y furent connues. Il y eut.un revirement immédiat, la reine 

Christine en tête, de cihx-là même qui l'avaient entraînée à 

fiire la proposition au duc de Cobourg, et tous, craignant 

déjà le renouvellement de l'insurrection progressiste récem-

ment terminée en Galice, et qui avait donné lieu à l'expulsion 

de don Enrique, se tournèrent vers nous
;
 eqjemandant de 

faire immédiatement et simultanément les decrx mariages de 

la reine avec don Françoise d'Assise et de l'infante avec Mont-

pensier. Cette simultanéité était non seulement le sine quâ non 

de la reine Christine pour accepter don François d'Assise 

qu'elle n'avait pas désiré jusqu'alors, mais le vœu du mi-

nistère et de tous les Espagnofs qui regardaient la prompte 

conclusion des deux mariages comme le seul moyen de meure 

un torme aux incertitudes sur lesquelles se fondaient les espé-

rances des hommes qui préparaient de nouvelles insurrec-
tions. 

En voyant ce revirement soudain, les agens anglais, plus 

d'un mois après les instructions de lord Palmerston, qui 

avaient admis la candidature du prince Léipold de Cobourg, 

s'efforcèrent de faire prévaloir la candidature de don Enrique. 

Bien ne pouvait être plus intempestif, puisqu'il n'était que 

trop notoire que don Enrique était le chef ou plutôt l'agent 

de toutes les nuances de révolutionnaires, et lord Palmerston 

a achevé de le rendre tout-à-fait impossible en recommandant 

sa candidature dans des documens officiels. 

Il est, je crois, incontestablement évident, par ce long 

exnosé que, du côté de l'Angleterre, on ne s est pas du 

tout maintenu sur la ligne dont on était convenu avec moi ; 

au'on a positivement accepté la candidature du prince 

Léooobl dé Cobourg, en la plaçant en tète de celles auxquelles 

le «onvcrneinent anglais no faisait aucune objection ; qu on a 

ainsi rendu probables, ct même imminentes, des combinaisons 

absolument contraires à celles dans lesquel'es nous étions 

tombés d'accord de nous renfermer, et qu'on m'a ainsi nus en 

droit cl placé dans la nécessité d'user de ma liberté pour 

échapper à ses corn 

toujours annoncé 

doue point moi 

dé\ iadon de nos conventions p 
la nécessité de cette déviation commencée ailleurs, ct contre 

mon attente. » ,■ j
1
.'; 

Cela posé, je vais dire nettement en quoi consiste la dévia-

t on de mon côlé. Elle consiste en ce que j'aurais conclu et 

faille mariagedu duc de Montpensier, non pas avant le ma-

riage de la reine d'Espagne, car elle sera mariée au duc de 

Cadix au moment où mon fils sera marié à l'infante, mais 

avant que la reine ait eu un enfant. Voilà toute la déviation, 

rien de plus, rien de moins. Je veux maintenant l'apprécier à 

sa juste valeur en entrant dans des détails que tu feras con-

naître, comme tu pourras, à la reine Victoria ; car je les crois 

utiles à la complète élucidation de l'affaire, et on ne se laisse 

pas arrêter par de petits ménageinens quand, après une vie 

comme la mienne, on se trouve, pour la première fois, exposé 

au soupçon, ou même à l'accusation d'avoir manqué de pa-

role. 

Je l'ai dit plus haut, et c'est un fait notoire, il n a tenu qu a 

moi, que mon fils, soit Aumale, soit Montpensier, épousât la 

reine d'Espagne ; je ne l'ai pas voulu, et j'ai su résister à tou-

tes ks instances dont j'ai été entouré pour m'y faire consen-

tir. Ainsi, en désirant, comme je l'ai toujours fait, que mon 

fils épousât l'infante, parce que cette alliance de famille me 

convenait sous tous les rapports, et qu'elle convenait égale-

ment à la reine et à tous les miens, je ne voulais la contracter 

qu'autant que l'infante ne deviendrait pas nécessairement la 

reine d'Espagne, et je voulais me donner à cet égard autant de 

garanties que le comportaient la situation rapprochée du trô-

ne où se trouvait l'infante et les incertitudes de la vie humai-

ne. Lord Aberdeen se montrait satisfait de cette disposition : 

mais il voulait une garantie contre la possibilité de la stérilité 

de la reine, et comme cela entrait également dans mes vues, 

cela n'éprouva pas d'objection de ma part. Cependant, en y 

adhérant, je devais considérer comme entendu qu'il n'y aurait 

plus d'objections de la part de l'Angleterre, ni de ses agens, à 

ce que mon fils épousât l'infante ; et il n'est que trop notoire 

qu'il y en a eu par anticipation, de toutes les couleurs, de 

tous les degrés. 

En septembre 1845, lorsque lord Aberdeen me parla pour la 

première fois au château d'Eu du mariage de Montpensier 

avec l'infante, la reine Isabelle II, quoique âgée de quinze ans 

moins un mois n'était pas nubile, et je puis dire en toule sin-

cérité, que tant que cet état de santé de la reine aurait duré, 

il aurait formé pour moi, même sans mes pourparlers avec 

lord Aberdeen, un obstacle absolu à ce que le duc de Mont-

pensier épousât l'infante sa sœur. 

Mais la reine étant devenue nubile dans le courant de l'hi-

ver et se trouvant, selon les assurances qui nous ont été don-

nées, dans la meilleure condition de nubili té, cet obstacle dis-

paraissait, et il ne restait plus qu'à savoir si l'époux qu'elle 

choisissait présentait lui-même une bonne condition de viri-

lité. 11 me parait certain, d'après les informations, même très 

minutieuses, qui ont été recueill.es à Madrid sur don Fran-

çois d'Assise, qu'il se trouve dans cette condition, et que par 

conséquent toutes les probabilités se réunissent pour faire espé-

rer que leur mariage aura lignée. La différence entre se conten 

ter de la célébration du mariage de la reine avec don Fran-

çois d'Assise pour célébrer celui du duc de Montpensier, ou 

attendre la naissance de leur premier enfant, se réduit donc 

à ce qu'il y ait deux vies au lieu d'une seule entre l'infante et 

la succession au trône. 

Néanmoins, je puis dire, et encore en toute sincérité, que 

j'aurais préféré attendre cette naissance s'il ne m'avait été dé-

montré que ce délai aurait pour conséquence de faire manquer 

à la fois ce mariage et celui de la reine avec le duc de Cadix, 

de prolongeren Espsgne cet état d'incertitude et d'agitation 

qui présente d'aussi grands dangers, et enfin de rendre non 

siulement possibles, mais probables et presque inévitables, des 

combinaisons qui auraient marié la reine Isabelle soit au prince 

Léopold de Cobourg, soit à quelque autre prince étranger aux 

descendans de Philippe V, contrairement à la politique que 

j'ai constamment annoncée et pratiquée, et aux arrangemens 

convenus entre le gouvernement anglais lui-même et le mien. 

Actuellement, ma chère bonne Louise, c'est à la reine Vic-

toria et à ses ministres qu'il appartient de peser les con
c
é-

quences du parti qu'ils vont prendre et de la marche qu'ils 

suivront. De notre côté, ce double mariage n'opérera dans la 

nôtre d'autres changemens que ceux auxquels nous serions 

contraints par la nouvelle ligne que le gouvernement anglais 

jugerait à propos d'adopter. Il n'a à redouter de notre 

part aucune ingérence dans les affaires intérieures de l'Espa-

gne. Nous n'avons point d'intérêt à le faire, et nous avons une 

volonté très décidée de nous en abstenir. Nous continuerons 

à respecter religieusement son indépendance et à veiller, au-

tant que cela dépendra de nous, à ce qu'elle soit également 

respectée par toutes les autres puissances. Nous ne voyons au-

cun intérêt, aucun motif, ni pour l'Angleterre, ni pour nous, 

à ce que notre entente cordiale soit brisée , et nous en voyons 

d'immenses à la bien garder et la maintenir. C'est là "mon 

vœu, c'est celui de mon gouvernement. Celui que je te prie 

d'exprimer de ma part à la reine Victoria et au prince Al-

bert ; c'est qu'ils me conservent dans leur cœur cette amitié et 

confiance auxquelles il m'a toujours été si doux de répondre 

par la plus sincère réciprocité, et que j'ai la conscience de n'a-

voir jamais cessé de mériter de leur part. 
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 ARDOISÏÉRÈDÊlÀlKTEBAnKP 

IUOMERY , avoué à Paris, rue de Mulhouse o e 
ente auv

 f
. 

DROMERY 

en l'étude de M- Le Monnyer, notaire à Paris, rue ,,7'r *
ui

 «*hiC. 
le 14 avril 1848, heure de midi, de l'Ardoisière de S u , , ""lotit s. re dp S- ■ '"ion 
communes de Cul-des-Sarts et Bayleui, province deN

18
*^''*' 

naut (Belgique), ensemble les maison, jardin, atelleri^ 
vant à son exploitation. 

Wgart
 !er 

L'ardjisière consiste en 1« la toute propriété de 2 h 

ÎG centiares sur lesquels te trouvent les bâtimens d'einf-'
15

 'rts 
droit d'extraire l'ardoise sous 23 hectares (J0 centiares

 P

P
 .

 ll
°û; 2. u 

Mise à prix: 30,0» 
S adresser pour les renseignemens : 

1* A M* Dromery, avoué à Paris, rue de Mulhouse q. 
2* A M* Le Monnyer, notaire à Paris, rue de Grammo 

3» A M Fmnqnin, liquidateur, quai des Orfèvres, 6°Tj2.' 
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COURS D'APPEL ET TRIBUKAOT 
B IAIS aîné, costumier, ' 

Rue du Pot de-Fer-Saint-Sulpice, 4, à P
ar

j
s 

(Les envois seront adressés franco.) 

CAISSE COMMERCIALE t* S&L^W^t 
L'assemblée générale annuelle, qui a eu lieu le 2 ma 

nier, nes'étant pas trouvée en nombre suffi--- -
 ar

? aér-
ant pour délibé-

rer, les membres présens ont décidé qu'une assemblée « 

raie extraordinaire serait tenue le 27 avril, à deux he 

relevée, au siège de la société, pour recevoir comnsiinW
de 

du compte-rendu des opérations de 1847 et du rapport rie l 

commission de surveillance (article I I des statuts) MM U 

actionnaires sont invités à assister à cette assemblée 
(794) 

NOUVELLE EAU 
et sans préparation, les CHEVEUX et la BARBE. [1 suffit de trem 

per le peigne dans le fia' on. — Prix : 6 fr., ou 10 fr noni 

deux. Chez M™ MA, rue Saint-Honoré, 200, en face le passai 
Delorme. (Salon pour teindre.) (7S2) " 

A I ftTÎTB
 un

j
m

' appartement au troisième, composé de: 
LU Util antichambre, cuisine, salle à manger, salon, 

deux chambres à coucher ; prix, 1 ,300 fr. On peut louer éga-

lement un rez-de-chaussèe propre à établir des bureaux.— 

S'adresser rue de la Victoire, 2 ter, de neuf heures à une 

heure. (796) 

DiLTAlIT II laTCT BIHIIT en ce moment (
i
uea

'*
s 

lAluUll 1 IL 11 LOI DnUll succès vraiment extra-
ordinaires obtenus par M. FATTET , à l'aide de sou nouveau 

procédé pour l'embaumement des dents malades. On cite une 

foule de personnesqui ont été guéries instantanément de dou-

leurs de dénis les plus vives, qui avaient résisté à l'emploi de 

tous les moyens connus. Les dents, ainsi embaumées, peuvent 

se conserver un temps indéfini sans exercer la moindre dou-

leur et sa s qu'il soit nécessaire d'en faire l'extraction. 

Un succès aussi populaire ne peut être comparé qu'à eelui 

déjà obtenu par cet habile dentiste pour son système de dents 

artificielles, les seules, comme on sait, avec lesquelles on 

puisse à l'instant même broyer les alimens les plus durs. 

Par la précision avec laquelle ces dents sont exécutées, elle» 

servent à rendre à la prononciation sa ncUeté, et à donner 

à la physionomie cette régularité qui est le trait distinctif de 

la beauté. (363, rue Saint-Honoré.) 

MME ISS ATîn
 am

i
e
 intime et élève de M

11
* LENORMANT, 

iuUiuiL, prévient sa nombreuse clientèle qu'elle con-

tinue de donner ses consultations de midi à quatre h*?
r8

> 

rue des Vieux-Augustins, 24. (™) 

EAU DE RICCI DESFORGES. SlZï^ 
trente ans, fortifie les gencives et les dents, et donne a rm 

leine une odeur agréable. La seule fabrique et l'unique _ dépôt 

chez L. DESKORCES, ex -chirurgien dentisto de feu le duc <w 

Berry, rue des Fossés-Montmartre, 27, dans la porte cochers, 

au 2*. — N E PAS S'ADRESSER CHEZ LE PHARMACIEN A CÔTE . l'v 

Convocation d'Actionnaires. 

MM. les actionnaires de la compagnie LA CONFIANCE 

Bout prévenus que l'assemblée générale aura lieu au siège 

■ie la Société, rue Riehelieu, 102, le lundi i" mai, sept 
«eures du soir. 

(70T) 

H» 
Rue BOUCHER , n° 1, au premier, près le 
'Pont-Neuf, donne des consultations sur 
ile passé, le présent et l'avenir. (660) 

AVIS. 
Toutes les Annonces de Mil. les OffilcSers ministériels, de quelque nmt®M 

qu'elles soient , celles relatives aux Sociétés commerciale» et celles de» 
Compagnies de Chemina de Fer, doivent être déposées directement a« 
bureau de la GAZETTE] DES TMBfTNAUX. 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit cbe* 

M. ALPH, BOUCHON, rue Vivienne, n. 36. _ 
La publication légale de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1848, dans les Petites-Afflcbes. la Clazette des Tribunaux et le Droit. 

SOCIETKS. 

La goeie'é lorHiée par acte sous 
seing prive, en date du 27 novembre 
1841. enregistré le s décembre même 
aurièe, folio 20, uu 6728, entre MM. 

Louis-Alexandre BILLARD et Amablc 
VTI.I .F.MSF.NS, ayant pour bul la l'abri-
CAttoq de dents umiérah s, est dissou-
te par actes des 1 et 4 avril 1818. M 

VillcBMrns ayant ré-ilié tous se» droils 
, la société eq faveur de M. Billard, ce 
dernier reste seul possesseur du fonds, 
de la rlicnièle cl de l'industrie, qui a 
sou siéac comme par le passé rue de 
l'Aiioienny-Comédie, 18. 

(6177) 

D'un acte fous seing privé, fait dou-
ble i Pari-:, le 4 avril 1848, enresislré 
le 10 de ce mois; 

l.-dil acle fait entre M. p B.UtTHE-
LUIV. liriTV 'ur.mt à Saint Ouen, place 
«1 Atiiicf, 4, d'une part; 

Kl un euinmanulUira y dénommé, 
d'autre part : 

A é'ié exirtjl ce ipii suit : 
Une idolitH a oie formée entre les 

parties sous la raison P. UAllTIllil.E.Ml 
ei Ç» pour l'exploitation d'uiw l..bi i 
que de caoutchouc» Stjnt-Ouen, place 
.'Armes, 4, et a eommeucé ce 4 avril 
"a48, ipurjlnir le 4 avril 1851. 

M. Barthélémy, seul associe en nom 
collectif est gérant et a la signature so-
ciale. La commandite estoe 2,000 fr. 
payés comptant. 

Pour exuail. P. BARTIIKI.F.MT. 

0)178 

îiiiBim BB mmm, 
CONVOCATIONS IIF. CREANCIERS. 

Sont incités à ÏC rendre au Tribunal 

At camutcrci! de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. liH créanciers : 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs TAMISIF.R el C el Tami-
sier personnelle ment, né^., rue des 
Ecloscs-St-Martin, 11, le is avril a 12 

heure» [S? 8c60 du gr.J; 

. Iles sieurs PREVOST lils et (>, nég.-
banefu^rs, rue Si-Fiacre, 3, le 15 avril 
à 10 heures l|ï | N" si (.8 du gr.); 

Des sieurs UACRON el SAHRE, mds 
i\ artichs pour tailleurs, rue Croix-
dos-Petits-chanipi, 21, le n avril à 12 

heures [N« 81 (13 du gr.]; 

Du sieur DÙMMiCH 'Jean Jacques) 
rut Kambuteau, 23, le 15 avril à ri 
beuriS ;N" 81 'J* du gr.J; 

Du sieur M ARCIIAN DISK-BON AFOÙS, 

commiss. de roulage, rue des Marais-
St-Marliu, m, le la avril à s heures 
|X° 8151 du gr.]; 

Du sieur CHARPENTIER (Louis-Ga-
briel), fab. de perles acier, rue Jean-
Robert, 6,1e 15 avril à 2 heures [N° 

8058 du gr.]; | 

Du sieur COSSET dit GRAINVILLF. 
(Eugène", md de tan, rue du Gril, t, le 
15 avril à 10 heures l|2 [N" 8172 du 
gr -1; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de 31. le juge-commissaire, ans céeiji-

callon et affirmation de leurs crè lices : 

NOTA II est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tait préalablement leurs litres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DKMORE (Napoléon-Guil-
laume^, serrurier, à Grenelle, le 15 
avril i 10 heures l|2 [N° 7S78 du gr.]; 

Des sieurs LAÇASSE et MARIE, mds 
de châle , rue Richelieu, 74, el desdils 
sieurs personnellement, le 15 avr.l à 
10 heures 1)2 [S" 6858 du gr.]; 

De dame PAILl.KRY, mde de nou-
veauté», rue. Neuve-Coquenard, 10, le 
15 avril à P heures [N° 7586 do gr.J; 

Du sieur LEROUX (Charles-Eugène), 

nég. en grains, à La Villette, le 15 
avril à 2 heures [No 7835 du gr.]; 

Du sieur MARCUEillE (Zacharie), 
tailleur, rue Montmartre, 112, le 15 

avril à 2 heures [N° 7923 du gr.J; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

forma/ion du concordat, ou, s il yali, u, 

s entendre déclarer en état d union, et, 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

MM. les créanciers des sieurs LAS-
COLS et SOUC1ION, marchands de 
nouveautés, boulev. Poissonnière, 12, 
sont invités à se rendre, le 14 avril à 11 

heures précises, palais du Tribunal de 
commerce , salle des assemblées des 
faillites, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'élut de la faillue, et dé-
libérer sur la formaiion du concordat 
proposé par le sieur Souchon, confor-
mément à l'article 531 du Code de 

c mmerce, ou, s'il y a lieu , s'enten 
dre déclarer en étal d'union, ct. dans 
ce dernier cas, èlre immédiatement 
consultés tant sur les faits de la ges-
tion que sur l'utilité (tu maiulicu ou du 
remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus (N° 3933 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont inetlcs à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce joue, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau suc papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les Créatl 

ciers : 

Du sieur JACOB PETIT (Mardochéo), 
lab. de porcelaines, rue de Bondy, 26, 

entre les mains de .MM. llellet, rue de 
Paradis-Poissonnière, 56, et Blaucbet, 
rue des Mauvaises-Paroles, 14, syndics 
de la faillite [N" 8S3I du gr.]; 

Des sieurs PAMSSK, MAI.ART1C , 

PONCKT eto, société teinturière du 
bleu de France, â Cpurbevoie, entre 
les mains de M Jouve, rue Louis-le-
Crand, 18, syndic de la faillite IN" 821 6 
du gr j; 

Des sieurs Francis PANISSK et o 

fab. do recule, à Courbevoie, entre les 
mains de M. Jouve, rucLouis-le-Grand 
18, syndic de la raiihle [S» MiJdu.gr. |' 

Des sieurs MALARTIC et POSCET 
société teinturière du bleu de France' 
a CourboVOI*, entre les mains de II' 
Jouve, rue Louis le Grand, is ivndîè 
de la faillite ; N

U

 &21 i du gr! |-
 5 

Peur, en conformité de l'article i<)J 

Faiiegi -tré à Paris, le 

Reçu IU1 franc dix cenlimes 

Avril 1818, p. 

de la toi du a8 mai i8 38, être procédé 

à la vérification des créances, t/ui com-

mencera immédiatement apr. s t'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur MARVII.LK 
(Louis-Ju es-Casimir), ancien boulan-
ger, à Belleville, soin invités à se rendre, 
fe 15 avrila 2 h., au palais du Tribunal 
d» commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément à l'article 
537 delà loi du 28 irai isaa, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el l'ar-
rêter; leur donuer décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur Pcx-
cusabililé du failli [N -6922 du gr. ]. 

MM. les créanciers composant l'union 
de u faillite du sieur HAUDOUIN 
(Pierre-Philibert), impr.-lilbograplie, 
rue des Boucle ries-Saint Germain, . s, 
sont invités à se rendre, le 15 avrii 
i 10 heures l |2 très précises, palais 
du Tribunal de commerce, salle de» 
assemblées de» laTtlfles, pour, confor-
mément i l'art. 537 de la loi du ai mai 
1838, entendre le compte déhniUrqui 
sera rendu par les syndics, le débat 
tre, le clore ct Tarrêler: leur donner 
décharge de leur» fonctions el donner 
leur avis sur l'cicusabililè du raillilN» 
6106 du gr.J. 

MM. lescréaro ers composant l'union 
de la faillite du sieur RORET (Jean -
Baptiste), marchand do nouveautés, 
rue Saiut- Denis, n. 2.8, sont in-
vités à se rendre, le 15 avril a 9 

heures nés précises , au palais du 
Tribunal de commerce, salle .des as-
semblée» do» faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte délinitif qui 
sera rendu paries syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur «vis surl'excusabililé du failli [N* 
152 du gr.]. 

MM. les créancier» compo»ant l'u-
nion de b faillite du sieur GUIARD 
(Philippe), plâtrier, a BeHevllle, »onl 
invités a se rendre, le 15 avril a 10 heu-
re.» l|i précises, au palan du Tribunal 
de commerce , salie des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, eu-
tendre le compte délinitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 
clore et l'arrêter; leur donner décharge 
de leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli |N* 5475 du 

- , 
MM. les (■«■anriers composant I union 

de la faillite du sieur MAUGER jeune 
(Denis JulofbAugusIin), épicier, rue 
Saint-Denis B. 65, sont" invites a se 
rendre, le II avril i 2 heures liés pt» 

merce, aille des assemblées »
 s

, 
tes, pour, wnformemen a,i a 1 

de il. loi du 28 mai l«S, c , 
compte définitif qu' c.» re» i,

af 
syndics, le débattre, le çW» pgfl 

1er; leur donner sur
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IMPRIMERIE [>E A. GUYOT , RUE NEUVE DES MATIR.RINS , 18. ■■ ■ . (JpYOT, 

Pour légalisation de ••«"^^nMHii . 
le Hiairo du 1" ariotiu»--


